
MINISTÈRE DE L'INDUSTR IE, DU TRAVAIL ET DE LA 
PRÉVOYANCE SOCIALE 

ADMINISTRATION DES MINES 

( 

ANNALES DES ·MINES 
DE BELGIQUE 

(622. Of> ) 

ANNÉE 1920 

• 

BRUXELLES 
IMPRIMERIE Robert; LOUIS 

37-39, rue Borrens 

T é l é ph. 4 8 .27.84 

1030 

3536 4 

~-3·6·4 ....................... ._.;...__ 



Annales des Mines de Belgique/ 
COMITE DIRECT EUR 

MM . J. LERACQZ, Directe ur général des Minès, â Bl'Uxcllcs, Président. 
U. RAVEN, Ingénieur en chef-Directeur ·~es :Mines, ~ Bruxelles, Se.crétaire. 
J. Swor.Fs, s/Directeur à !'Administration centrale des Mines, à. .Bruxelles, 

S ecrétaire-adjoint. 
V. FIRKET, Inspecteur général des Mines, à Liégc. 
G. NIBELLE, ln pectr ur général des .Vlines, il l\fons·. 
E. LEGRA,ND, Inspecteur _général des l\Tines, Professeur à l'Univérsité de 

Liége, à Liége. 
L. DENOi~L . Juspecte111· g~néral drs Mines, Professeu1· d'r xploila tioo des Mines 

a l'Un iversi té de Liége, a Li~ge. 
L. DELR UELLE, 1 ogén ieu r en chef-Directeur des Min es, à Li ége . 
A. HALLEUX, Ingénieur-en chef-Directeur des Mines, Professeur à !'Ecole des 

Mines et Métallurgie (Faculté technique du Hainaut) et à l'Université de 
Bruxelles, à Bruxelles. 

L . LEBENS, Ingénieur eu chef-Directeur des Mines, à Liége. 
P. FotraMARŒR, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à. l'Uni

versité de Liége, l\Iembre titulaire de l'Académie Royale des Sciences, 
Membre du Conseil géologiql.!e_ de Belgique, à Liége. 

A. RENIER, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Chef du service géolo
gique de Belgique, Chargé de cours à l'Université de Liége, Membre 
correspondant de l ' Académie Royale des Sciences, à Bruxelles 

Ao. BREYRE, Ingénieur en chef-~irecteur des Mines, Chargé de cours à 

l'Uni ve1·.si t~ de Liége, Directeur de l' I nstitut National .des Mint>s, a Bruxelles. 
A . DELMER, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à l 'Université 

de Liége, Secrétaire général du Ministère des Travaux publics, à Bruxelles. 

====--="====== ====------
La coilaboration aux Annales de.s Jllines de B elgique est accessible à. toutes les 

personnes compétentes. . , . 
Les mémoires ne peuvent être insérés qu'après approbation du Com1te Direc-

~m. - -
En décidant l'insertion d'un mémoire, Je Comité n'assume aucune respoasa-

bilité des opinions ou des appréc'ations émises par l'auteur . 
Les mémoires doivent être inédits. 

===-=:o. 
Les Annales paraissent en 4 livraisons respectivement dans le courant des pre-

mier, deuxième, t roisième et qu,atrième trimestres de chaque année. 

pour la B~lgique : 85 fr. par an; 
Abonnement pour 1930 pour !'Etranger : 100 fr. par an. 

Pour tout ce qui regarde les abonnements, les annonces et l 'administration e~ 
général, s'adresser à !'Editeur, IMPRIMERIE RoBERT LOUIS, 37-39, rue Borrens, a 
helle11-Bruxelles. 

Pour tout ce qui concerne la rédaction, a'adresser au Secrétaire du Comité 
Directeur, rue de !'Association, 28, à Bruxelles. 

~1I NISTÈRE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL ET D~~ LA 
PRÉVOYANCE SOCIALE 

ADMINISTRATION DES MINES 

ANNALES DES MINES 
DE BELGIQl!:JE 

l622.05I 3 5 3 6 4 

ANNÉE 1930 

....- -..r -..r c _4 me 1 · • , , ._, ·1•< >ME ~JL~ • - ~ - "' 

BRUXELLES 
J:M.PRIMEH.IE Robe ... t LOUIS 

37-39, rue Borrens 

Téléph. 48.27.84 

1930 



• 

J 
l 
1 

, . 

'. 

• 

SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DU GRIS() lJ 

LEJS ACCIDENTS S U RVEN U S 
OA NS LES 

Charbonnages de Belgique 
penda nt l'anné e 1926 

PAH 

G. HAVE~ . 
!ngi>ni•!llr en chef -Directeur des Mines, à Bruxelles 

Accidents survenus dans les travaux 
souterrains . 

fSuiti:) ( 1) 

Les accidents survenus dans les puits 

Les accidents dont, il s'a,ait sont ceux qui se sont pro
rlni ts dans les pui ts donnant accès de la sur face aux 
lrnvaux souterrains. 

En 1926, ces acciclents ont été au nombr e de 23, soit 
rn, 37 °Io clu nombr e' total des accidents survenus dans 
Jes tra,·aux souterrains. lis ont causé la mor t de 18 ou
vr iers et occasionné des blessures graves à 7 autres. 

Pom 10.000 ouvr iers de l' intérieur, la propor tion tl C' 
LllPS a été de 1, 63 . 

Le nomlirc des 011vr icrs qui ont trouvé la mor t da ns 
lt~ s accidents de cette e:pèce représente 13,33 °/o c1 11 

(l) Voir ;L11 11a/e.1· des :\li11es <le llelyici 11 e. T . XXXI (année 1930) , 2• et 
3• li\T . 
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nombre total des ouvr iers qu i, pendant ladite année, ont 
été tués dans les tra,·aux souterrains . 

Dans le tableau ci-après, ces aècidents sont cla~sés en 
diverses catégor ies eL, pour chacune de celles-ci, s~nt 
indiqués le nombre d 'accidenLs et les nombr es de n c
times. 

. 

Accidents 

survenus 

dans 

les p uits 

NATURE DES ACCIDENTS 

1 

1 

1 

1 

par câbles , cages, cuf-à l'occasion 
de la fats, etc 

translation ~ des ouvr iers 1 par les échelles . 

à l'occasion d e l' extraction des produits 

par éboulements, 
de corps durs 

chutes de pierres ou 

dans d'autres c irconstances . 

RÉSUMÉS 

SERIE A. 

Nombre de 
., 

"' ï:: . ., 

I "' 
.... E . ., 
en "' "' ., "" "' "Cl ::l "' .ü ~ :ë 

u 
"' 

A 10 9 2 

B - - -

c 3 1 2 

D 3 3 l 

E 7 [> 2 
- - -

23 18 • 7 

N " 1 . - Llége. - '7° A rrondissement. - Gharbownrige de 
J!nlbosrirt-Kivelterie-Prà:v-Diw. - Siège Belle~ V'ue, à Villers
le-B o11illet. - Etage de fJ80 mètres. - 18 janvier 19'20 , vers 22 

lt eurrs . - Un t1ié. - P. V . 111génie1ir R . Masson . 

Un ourrier a fait nne chute dans le puits. 

Résumé 

L 'accident, qm s'est produit. dans le pui ts d 'extraction , n 'a eu 
au cun témoin . 

.. 

Ï.ÈS ACCÎDEN'Î'S SURVÊ NÙS DANS LÈS ëHARBONNAGES 1 OOi 

Dans ce puits, les signaux étaien t donnés du fond au moyen 
de cordons actionnant des sonnettes à la surface. Chaque envoyage 

1 

possédait un cordon spécial manoeuvré par un levier et permet
tan t d ' agi ter une sonnet te placée dans la salle de la machine 
d 'extraction et marquée au chiffre de l 'étage correspondant . De 
plus, contre la paroi du puits opposée aux envoyages, c'est-à-dire 
vers l' est , était installé un cordon relié à une sonnette de secours 
et qui ne pouvait êt re manoeuvré que de l 'intérieur de la cage. 
L 'accrochage du fond - 280 mètres - n ' était. pas encore installé, · 
n i ut ilisé pour l'ext ract ion . Une salle de pompes s 'y t rouvait 
vers l'est ; c'était le cordon de la sonnette de secours qui y était 
ut il isé pour donner les signaux . 

La vict ime ét ait occupée, pendant le poste 14-22 heures, en 
qualité de machiniste des pompes souterraines aux divers étages 
de 140, 210, 222 et 280 mèt res ; d ' habitude, elle se tenait à 
l 'étage de 210 mètres. 

Le jour de l' acciden t, après avoir aidé le chef-électr icien à 
effectuer des répara t ions a ux pompes de l'étage inférieur (280 
mètres) , qui avaient été noyées, la victime i·em onta à l 'étage de 
21 0 mètres où elle donna les signaux pour la r emonte de deux 
ouvrier s, par la cage du haut-chîfe. 

Cette cage, arrivée à la surface, fu t aussitôt· redescendue. Au 
moment où l ' aut re cage arriv.ait au niveau de 210 mètres, l 'arrêt 
fu t sonné de cet étage. A près cet arrêt, le machiniste r eçu t le 
signal " abarin >>, puis celui de la descente à 280 mètres. Le 
mach iniste attend it une demi-minute, pour permettre l 'ent rée 
dans la cage, puis fi t descendre celle-ci à 280 mètres. Quelques 
minutes après, le machiniste reçu t, donné à l' aide de la sonnette 
de secom-s, le signal « cage libre ,, et, à la suite de ce signal , il 
remonta cette cage à 210 mètres. 

P eu après, huit ouvriers de cet étage arrivèrent au puits et 
trouvèren t la bar rière du puits ouver te, la cage à niveau des 
taques de l' accrochage et la barrière de la cage éga;lement ouverte. 
Ils cherchèren t la vict ime, qui d ' habi tude remontait avec eux, 
ne la t rouvèren t pas e t se firen t . r emon ter à la sur face . 

U n ouvd er pompier descendi t ensuite, pour aller r emplacer la 
vict ime, à l 'étage de 210 mètres, où il t rouva le rapport laissé 
par cette dern ière aiusi que son bidon de café. 
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Le chef-électr icien est resté au fond jusqu ' à minuit. P eu après 
Je dépar t de la victime, il a en tendu le bruit de la chute d'un 
corps pesan t dans le pu its et il crut à la chute de matériaux. 

La victime fut r et irée du fond du puisard , dans le comparti
ment du bas-chîfe; elle portait sa lampe at tachée au col de sa 
chemise . 

N° 2. - Mon.~ . - !''" 1lrro11disse111f'11t. - Gluirbvnnag~ df 
Blal u11. - Sièy tJ '11° 1-2, ri B l' rnis;;arl. - E tage d e 200 mi'f.rfs . 

8 'nwr;; /92fi, ver s 21 li. I /2 . - U n blessé m ortellem ent. -
P. F. f nyh1 ienr µri11 cÎ ]Jfll O. T'erbuu-we et Z.ny f:n ieur G. Lemaire . 

Cne cage a été mi~e en rnouvrm0nL au moment où un 
ou\T ier y entrait . 

Résumé 

L 'accident s'est produit dans le puits n° desservant les étages 

de 160 et de 200 mètres: 
Dans ce puits, les signaux étaien t donnés par deux sonnettes 

à chacune desq uelles correspondait un cordon ; l'une était u t ilisée 
pour la t ranslation du personnel , l'autre pour les au tres ser vices. 
Lu cordon de la première - dite sonnette d ' alar me - était 
placé ent re les compartimen ts d 'extr action et pouvai t êt re m a
noeuvré de l' in tér ieu r des cages. 

Le pu its ne ser vait pas à l'extract ion des p roduits; en dehors 
des temps de t rauslatiou ord inaire du personnel , son activité 
était fort réduite et il n 'y avait pas de préposés au service des 
d ifféren tes recet tes. Les per sonnes utilisant le puits pour des 
t.rans lat.ions isolées effectuaient elles-mêmes tontes les manoeuvres 
y corn p ris celles de la signalisation . 

Le jour de l' accident, comme' d ' habitude, un certain temps 
avant la remonte du personnel du poste de l ' après-midi , u n 
ouvrier C avait été descendu à l 'étage de 200 mètres. A l' accro
chage de cet étage, se trouvaient alors un boutefeu et un porion . 
Ce dernie1: donna l 'ordre de faire remont-0r le boutefeu à la 

surface. 
L ' ouvr ier C fit les siguaux réglementaires annonçant que du 

persounel a llait remon ter à la surface, c'est-à-dire qu ' il sonna à 
la sonnet te d 'alarme une " volét:i " (succession rapide d 'une dou
zaine de coups) su ivie d 'un coup. 

_____ .... ..._ .................. .... 

[.E S ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CHAR BONNAGES 1003 

Au moment oi:1 le boutefeu pénétrait dans la· cage, celle-ci, 
l.;rusquement , se mit en mouvement . L e boutefeu fut coincé entre 
Ja caae et une t raverse du guidonnage. Le porion, aussitôt , sonna · 

t:> 

l' arrêt et la cage s'arrêta. . 
Le machiniste d 'extr action a déclaré avoir perçu, donnés à la 

sonnette du personnel, six coups s4ccessi fs, non suivis d ' un cou p 
d ' arrêt. Il a interprété ce signal comme étant celu i de remonter 
la cage à l'étage de L60 mèt res, pour y reprendre, comme d 'habi
tude, Je pompier du poste de l 'après-dîner et il a r elevé la cage. 

Lo signal que le machin i ~te déclnre avoir perçu n'était pas 
prév u au code des sign aux. Pour cette manoeuvre, il y était 
indiqué deux sér ies espacées de t rois coups chacune. 

Le machiniste a affirmé q ue par fois les s ignaux étaien t doi+nés 
d"une manière impar fai te, les deux séries de trois coups n'étant 

pas espacées. 
L 'ouvrier C était envoyeur auxilia ire depuis t.r ois ans : le ma

chiniste d 'ext r action était, occupé à ce métier depuis plus de sept 

ans. 

L e Comité d ' Arrond issement a. été d 'avis que la sonnette du 
personnel ne deva it être em ployée q ue pour du peysonnel et que, 
,-:our envoyer une cage vide du fond à l 'étage intermédiair e de 
130 mètres, il fallai t. prévoir l'emploi de la sonnette ordin aire. 
afi n d 'éviter tonte possibil ité de confusion dans l'esprit du ma

chiniste. 
i\J. !' I ngénieur en Chef-Di recLe'ur d u 1•r Arrondissement a écrit 

dans ce sens à la d irect.ion du Ch arbonnage. 

N • 3 - .lions. - 1•r .lrro11d i sse1111·11 f . - Chflrbon11ar;e de 
/JP!ll' - !" )"', JJrtisi('l(.1· et JJ011.~.w. - SiP!Je 11° I (Fen·and ), à Elo11-
!I"-<. - J:,'fflf!e rie . j(j() _ 111 ètre.•. - ({ 111ars 19.J;i, vers 6 heures. -

C n lué . - J'. V . f 11yé11ie11r G. f,e111air f. 

La cage d 'ex tract ion a {• té rek\·ée au moment oli un 
chef-por'ion y pénétrait. 

Résumé 

L 'acciden t s'est prod ui t dans le pnit·s d'ex t r action. 
La cage reposait sur les b.1q11et.s de l 'accrochage de 560 mètres 

Q\l s~ t rouvaien t le chef- porion et un ouvr ier , qui tous del,lx 
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devaient remonter à la surface A c t l ' .1 · e momen - a 1 n'y avait pas 
de taqueur audit accrochage. ' 

ch Lee chef-pori~n fit entrer l'ouvrier dans la cage, puis, de l'accro
b' ag ' son~a a la sonnette du personnel une série de six coups 

i e.~ espa~e~. I~ voulut ensuite en trer dans la cage, mais, alors 
qu il y penetra1t, celle-ci fut relevée et le chef-porion fut b , 
~ntre la. cage et les pièces du guidonnage. roye 

~s signaux dom~é~ par le chef-porion avaient été parfaitement 
perçus par le mach1111ste. L e chef-porion avait omis t . 
ment ' h b. cl - con ra1re-

a son a itu e - avant de faire en trer l ' . cl 1 
cage t d ' , , . ouvrier ans a 

e Y penetrer lm-même de sonner une l' cl . · . . . ' " vo ee " e coups 
pou1 md1quer au machm1ste que du personnel allait rendre 
pl~ce dans la cage. Le signal qu ' il avait donné était pl . d 
mise en marche. ce UI e 

Des constatations qui ont été faites il résulte 1 
d 1 tt d ' que e cordon 

e a sonne e u personnel était aisément accessible de 1" té . 
de la cage. m rieur 

M . ! 'Ingénieur en Ch ef-Directeur du 1 or A d. 
· 't' J cl. · rron ISsement a 
111v1 e a rrect10n du charbonnage à rappel ·11 er au persohnel 
ve1 ant et aux taqueurs que le code des sig cl . sur -
te t b , , · naux evait être strie 

men o serve et a ve1 ller à ce que les pre ,. t• -. scIJp ions de d 
soien t scrupuleusement suivies. ce co e 

No 4. - iiége. - 7• A rrpnrli.ssement. Cl b 
Il orloz. - Siège de Tilleur ri Tilleur Et iar (Jnnagr du 

· ' · - '.} aqe de 690 't 
rr avril 1926, vers (> he?tre.~. _ u11 · 

1
ne res . 

R. Bidlot. tuf>. - P. V. /11génieur 

Une cage a été mise t>n mou\'ement 
OU\Tier y pénétrait. au moment où un 

Résumé 

L 'accident s'est produit a' la tte rece de 690 ' t 
d'extraction. me res du puits 

Ce puits était muni d'une signalisat· , . ion electnqu 1. 
surface à l 'étage un\qufl de 690 mètr . e re 1ant la 
]
' . es. Toutefois 1 . 
accident, elle ne fonctionnait . pas . ell . • e JOUr de , e avait 't, 

quelques jours auparavant à la suite d' , ~ e endommagée 
et était en réparation. Deim is lors on utn.

1
.de'.·aillement de cage 

' u 1 1sa1t pour d 1 onner es 

.. 

,. 

d 
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signaux , un ancien cordon en fi ls de fer, actionnant deux sonnet: 
tes à la surface et commandé, à la recette de 690 mètres, par un 
levier pl acé dans l'enrnyagc N ord , à im,50 de h auteur. 

La recette de 690 mètres comprenait, en effet, deux envoyages : 
l ' un au nord, l 'autre au sud. L 'en;ioyage Nord était mun i d'une 
passerelle amovible permettant de desservir simultanément deux 
des quatre. compartiments des cages. , 

Le levier du cordon de sonnette se manoeuvrait, soit à la main 
du niveau de la recette, soit au pied quand l 'accrocheur se tenait 

sur la passerelle. 
Une install ation téléphonique établie entre la r ecette de 690 

mètres et la surface· permettait d 'appeler le machiniste, mais, 
depuis un certaù1 temps, sans réciprocité de la par t de ce dernier . 

Avant l'accident, la cage du haut-chîfe avait été dépourvue de 
sa toiture pour permettre la descente de bois. P eu avant 5 heures, 
cette cage rut garnie, à la surface, des barrières de fermeture 
pour la remonte du personnel ; elle fut ensuite descendue à 690 
mètres, t andis que la cage du bas-chîfe était remontée à la sur
face où les barrières devaient y être placées. 

L e chef-accrocheur, posté sur la passerelle, à l 'étage susdit, vit 
arriver la cage du haut-chîfc, munie de ses barrières; en suivant 
les mouvements rnccessifs de descente de cette cage, il se rendit 
compte de ce qu ' il était procédé aux quath~ manoeuvres nécessi
tées par le placement, à la surface, des barrières de la cage du 
bas-chîfc. Lorsque la dernière manoeuvre fut exécutée, le deuxiè
me compartiment de la cage du haut-chîfe, arrêtée à la recette 
de 690 mètres, se trouvait vis-11-vis de la passerelle et le troi

sième compartiment au niveau de l 'envoyage sud. 
Le chef-accrocheur sonna l'arrêt. (1 coup) puis l'abarin - c'est

à-dire le signal pour la translation du personnel - (4 coups). 
~a cage était complètement immobilisée par l' action du frein de 
la machine d 'extraction. li fit ensui te entrer dans le deuxième 
compartiment de la cage les quelques hom.mes se trouvant sur la 
passeTelle, tandis que son aide, qui se tenait sur les taques de 
l'envoyage sud, faisait entrer dans Io troisième com partiment de 
la cage, des ouvriers qu i étaient à oct envoyage. Cinq de ces 
ouvriers avaient déjà pénétré dans ce compartiment. Un sixième 
posait le pied da,ns la cage, quand celle-ci descendit brusquement. 
L'ouvTier, qui était fortement courbé - la hauteur du corn-
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partiment de la cage n 'étant que de l "',35 -, fut atteint à la 
tête par un cadre de la cage. Il voul ut se retirer , t rébucha et 
tomba, le corps introduit en partie dans la cage. Il fu t broyé, 
malgré le signal d ' arrêt que le chef- accrocheur avait sonné im111é
diatement. 

D'habitude, les manoeuvres s'effectuaient différemment. à la 
recette de 690 mètres. On procédait d'abord à l'encagement dans 
les deux compart imen ts supérieurs de la cage, puis après une 
manoeuvre de remonte, à l 'encagement dans les deux compart i
ments inférieurs. 

On ne put opérer de la sorte au moment de l'accident. parce 
que, vu l 'absence de toiture à la cage, on ne pouvait utiliser le 
compartiment supérieur. 

L ' accrocheur de la surface et le machiniste ont entendu Je 
signal cc abarin " donné par l 'accrocheur dn fond , mais non Je 
signal d ' arrêt ( uu coup) sonné peu avant. 

L ' accrocheur de la surface ayant donné par un cordon de sou
neltc distinct le signal de mise en marche (deux coups) , le machi
niste laissa, a-t- il dit, descendre la cage du haut-chîfe afin d'en 
placer, comme d 'habitude, le compartiment supérieur au -niveau 
de l_a passerelle; il ignorait que le toit de la cage n'avait pas été 
remis. 

L'Ingén ieur qui a .procédé à l'enquête a constaté que de nom
breux ratés se produisaient. dans le fonct,ionnement de la sonnette. 

Les ~ers~nnes interrogées n'on.t pas été d 'accord sur Je point 
de ~avoir s11 101:squ'une _ca?'e éta it, in~mobilisé<! à un accrochage, 
le signal « abann » suff1sa1t pou r maintenir l 'arrêt. 

N ° 5 . - ('entre. - .J0 .-1 rrnndis.çem ent - U/mrbo11 11a R , 
. . · • f/ C8 l' ll-

1/I S tif Hessrll .1", / ,evrd, P/>ru1rn es , Ste-A lrleqonde et rr 
. n 01tSS /(.. -

Sif>r; e S t P-Elisab eth , ri PP.ron11e.~-lez- Binr.he _ 1·" 1·1 d 1 . · ii s e re our 
d'air. - /{î mm 1926 , vers J li r 11re. - Un blessé . _ p l' 
h 1'1f n i e11r L. R enard. · · 

Au cours d'une translation i~o lée 
main droite écrasée entre un guid ~ 
courantes de la cage . 

R~gnm~ 

un ouvrier a eu la 
et une des mains-

Les cages circulant dans le puits susd it so t , 
• 11 a quatre corn 

~1111 en ts. E llei;i mesm·ent in• , 75 de lon1>ueur 0111 95 
cl par-

9 ' , e largeur et 

.... 
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la hauteur de chaque compart iment est de l m,05. Les grands 
côlés mut. complètement, garnis de tôles perforées. Pendant la 
Lra.ns lat iou du personnel. ll's petits côtés de chaque compart iment 
sont fermés par des por t es en fer , amovibles, de Qm ,80 de hauteur. 
En out,re, à om,70 au-dessus dn plancher de chaque compart iment 
est attachée une chaîn e destinée à retenir les wagonnets pendant 
l'extraction . 

Le pui ts est pourvu d ' un guidage en bois, conespondant aux 
pet its côtés des cages. A chacun de ces côtés, les cages sont mun ies 
de t rois mains-co11 ra11t.es fi xées, une à chaque extr~mité et la 
Lroisième au milieu, à hauteur du plancher du deuxième compar-
timent. · 

Deux ouvriers se t rouvaienL à l 'accrochage de 250 mètres. L 'un 
d 'eux - repasseur de puits - décida de se faire descendre à 
320 mètres. Les deux ouvr iers int,roduisirent deux wagonnets dans 
le compartiment inférieur d ' une des cages, puis le repasseur de 
pui ts prit place dans le comparliment immédiatement supérieur 
dépourvu des portes . Son compagnon donna le signal de la des
cente. L e repasseur de puits était accroupi. A un moment donné, 
alors que la cage ralent issai t à l' approche de l ' accrochage de 
320 mètres, il mi t la main droit,e sur un des guides, pour une 
raison qu 'i l 11'a pu préciser. Sa main, en traînée entre le guide et 
la main-courante de la cage, fu t. écrasée. 

Les portes dest inées à fer mer les pet.its compart iments des cages 
pendant la t rans lati on du person!1el, étaient déposées en perma
nence à la recet.t.e do la surface, et , conformément à l'ordre établi , 
la victime, ava.nt do desce ndre dll 250 à 320 mètres, aurait dü 
donner un signal détennin 6 pqur qu 'on munît de por tes la cage 
qui devait lui être envoyée. 

N • 6 . _ Lirge. - 7° .1 rro11dissem e11t. - Charbonna.qe (/,. 

(/n .~son-Lagasse . - S ii>.r;c 11° / , ri .lf rJ11 /.egnée. - 8 ecet.te rie ln 
surj(( f'I' du 7111 its d 'e.r fra('f ir111. -:-. 8 septem.~re 1926, vers 2 1 heu

res. _ Un t ué. - P . V . I 11.qe11 icnr R . B 1dlot. 

A la rec d Le cl e la sur face, un ouvrier a eu la tête 
<·cra séc en Lru um· pièce cle la cage et un élément de la 
clta,rpente de Ja recette . 
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L ' acciden t s 'est produit à la recette de la su rface d u p u its 
d 'ext raction , au cours de la descen te du personnel du poste 
de nuit. 

Cette recette compor te quatre étages permettant l'encagement 
sim ult ané aux quat re compart,imen ts des cages, celles-ci reposant 
sur les taquets, lesquels sont d u type à soulèvement. 

• Chaque étage de la recet te est fermé par une barrière à cou
lisse, tandis ' que, pour la translation d u personnel, la. fon11etu re 
de phacune des faces d 'encagemen t des cages est réalisée par une 
porte en tôle sur laquelle repose la barre bascul ante qui , pendan t 
l'extraction, ser t à reten ir les be rlines. 

Au momen t de l ' accident, l 'encagemen t des ouvriers était ter
miné; les por tes et barrières étaient fer mées et le signal de la 
descente vena it d 'être donné au mach in iste. Les jeunes ouvriers 
se taquina ient en t r e eu x . 

U n de ceux -ci, le nommé V , q ui était resté au t roisièrne étage 
de la recette, at tendant le t ra it su ivan t, se pencha par dessus 
la ba rrière pour atteindre un de ~·es compagnons en t r é le dernie r 
dans la cage et q ui se cachait derrière la porte après avoir cr aché 
à la figu re de son camarade. A ce rnomenr, pr écis, la cage fut 
re levée pour permettre l 'effacement des taquets et V eut la tête 
écrasée ent re la barre basculan te d e la cage· et une cornière de la. 
cha rpente de la r ecette. 

N° 7. - J/ on.•. - J 0 .-1 n·oudissemenl. - Gharbonnn_qe de~ 

Protluils i; f Nord du R ie11-rl11-<.'oe11r. - Si1)ye n° 28, 1/ .J1'111appe1J. 
- :I ccrucluiye d e 80,) mf-tre.~ du puits 11° 27. - 2.J se71tembrr; 
19.dô, à midi. - U n b les.~é . - /' . V. lngénieur C. Demeure . 

Lors d ' une descente Lrop b r11 f;quc <l ' une cage, ' deux 
Qll \T iers qui se l rouY aicnt clans celle-ci, pris de peur , 
,·ou lurcnt m u ter cl ans 1111 accrochage; l' un d 'eux fu t 
broyé entre la cage et 1111 des p lanchers de l'accrochage. 

Résumé 

Sur le puits don t il s'agit, est installée une machine d'extrac
tion, de 700 H P ., à deux cylindres hor izontaux conjugués, dé
ten te variable, sans condensation . et utilisant de la vapeur su r
chauffée ~t la pression de six a.(,m osphères; les cylindres sont 
en tou r és d'une en veloppe de vapeur vive. L a distr ibut ion est à f 
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q uat.re sou.papes, don t les t iges sont commandées à la fois par le 
levier de changement de marche et par le régu lateur. L a levée 
des sou papes et, par su ite, le commencemen t de l'admission ne 
s"obtiennent qu 'après tm écar t d u levier d'au moins un qua r t de sa 
course totale à par t ir du point mort. 

Tous les levier;; étaient d 'u ne manoeu vre a isée. 

L es cages de cc puits étaien t à trois compar t iments. 

L e 23 septembre 1926, depujs 6 h . 1/2 du matin, un maçon 
et son aide étaient. occu pé's à la confecton .d'un r evêtement en 
maçonnerie à la paroi sud-est du puits, à 6 mètres au-dessus de 
l'accrochage de 805 mètres; le maçon se tenait Slll" le toit de la 
cage, son a ide, dans le compart imen t supérieur de celle-ci. Quand 
Jours provisions de briq ues et de mort ier étaient épuisées, ces 
deux hommes se faisaien t desce-ndre lt l 'accrochage de 805 mètres 
pour les renouvelor . L'aide sonnait alors trois coups à la son
nette nord ou à la sonnette sud , toutes deux accessibles de la 
cage. L a cage descendue len tement était arrêtée quand l'aide 
sonnai t. un coup. Comme la machine était hors d'équilibre par 
sujte de la grande longueur d'un des câbles dér oulée dans le 
puits, le machiniste, po ur laisser descendre la cage lentement, 
opéra it; comme suit : Avan t d 'ouvrir le frein , il donnait un coup 
do cout re-vapeu r su r les pistons de façon à créer un matelas de 
vapeur con trebalançant la rupture d 'équilibre . 

A cet e ffet, dès la réception du signal , trois cou ps de ·s011nette, 

le mach iniste c ffcct ua it les manoeu vres ci-après : 

i o Il déplaçait le levier de changement de marche vers l ' avant 
(c'est-à-dire d ans le sens correspondant à la montée de la cage) de 

l /3 à 1/2 course; 
2" Il déplaçait brusquemen t le levier commandan t le modérateur, 

do mani ère à admettr e de la vapeu r pour former matelas derrière 
les pistons , puis il le ramenait dans sa position première; 

30 Il ouv ra it enfin le frein et laissait la descente s'opérer Jeu-

temen t . 
L ' accrochage à. 805 mètres comprenait, vers nord, deux niveaux 

eL vers sud , tHl n iveau in te rméd iaire. 

Ledit jour, ve rs midi, les deux ouvriers manquant de maté-
. . l'a i' de sonna comme d ' habitude t rois coups. La cage fut mise n aux, 

Cl l mouvement., mais elle descendit si ):>r usquement que les deux. 
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ouvriers furent pris de peur et sautèren t de la cage au mome1it oi:1 
celle-ci passait devant l'accrochage. Le maçon tomba, sans encom
br~ , _sur le plancher supérieur de l' accrochage; son aide eut la 
P?l~rme écrasée entre le toit de la cage et le plancher intenné
d1aire . 

• Le machiniste, d ' après ses déclarat ions avait opéré comme 
d ' ha bitude. i\lais, à sa grande stupéfact io~, a-t-il dit, dès qu ' il 
eut ouvert le frein , la descente se fit brusquement. 

li _don na aussitôt un second coup èle contre-vapeur, mais il ne 
parvmt pas par ce moyen à enrayer la descente . Il poussa alors 
en avant, mais à fond cette fois, le levier de changement de 
ma rche, en ouvran t largement le modérateur. La descente fu t 
enrayée et même la machine démarra brusquement dans Je sens 
de . la montée de la cage . Il ferma le modérateur et bloqua le 
frein. La machine s 'arrêta immédiatement. 

Le machiniste a émis l 'avis que si l ' admission de vapeur ne s'est 
pa~ produite, c'est que le '.' g rain » de la t ige de la soupape du 
cy lmdre de gauche s'était décroché de la pièce le rendant soli
daire du le\·ie r, ce qui était suffisant parce qu 'à droite la manivelle 
était ;iu point mort. 

Pareil fai t ne s'était jamais produit, a-t-il déclaré. 

Ava nt l 'accident., la machin e était restée inactive pendant 
l h. l /2 .. 

Après l'accident, e lle a fon ctionné normalement. 

A la réun ion du Comité cl ' Arrondissemen t , les membres de ce 
dernier ont estimé non fondée l' hypothèse d ' un décrochement 
momentané du grain de la t ige commandanL une des soupapes 
cl ' admission ; ils ont trouvé plus plausible 1 'hypothèse d 'une 
J~anoeu~re insuffisante du changement de marche, dont, par 
cl 1stract1on , If' mach iniste n ' aurait pas poussé le levier assez Join 
pour pei;m<>tLre l" en ~rée d ' une bouffée de vapeur dans les cylin
dres, lorsqu ' il a fait jouer le modératc11r. 

l\J . le Président a fait savoir que, d 'après les renseign ement s 
q u 'il a reçus d 'un machiniste d 'extraction , il convenait , lorsque 
la machine n'était pl us équilibrée et avait s ubi u1; temps d ' arrêt . 
asEcz long , de purgér le cylindre plusieurs fois, avec frein fermé 
<want de pouvoir compter sur l'efficacité du matelas de va eu:. 
et ouvri r le frein. p 

1 
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Les machinistes savent· par expérience, a-t-il dit, que s' ils né
gligent cette purge, le matelas se compose de vapeur morte, sans 
résistance, phénomène dü vraisemblablement aux condensations 
produi tes dans les conduites. 

Un des membres a déclaré avoir observé que pareille manoeuvre 
de cage étai t r éalisée de la façon suivan te, à un charbonnage : 
Je machiniste pousse à fond le changemen t de marche dans le sens 
opposé à la de~con te de la cage; en agissant su1· le modérateur, il 
admet uue bouffée de vapeur dans les cyliudres, les purgeurs 
éta11t ouverts et. le frein fermé. II dessert a lors le frein et à l 'a ie!<! 
du modérateur il équil ibre la cage e t règle la descen te . 

N ° 8 . - ( 'llf1rll'roi. - .1• A rro11rlisseme11t. - f'hnrl101111nyp.~ 

lN1111i.~ ilF ( '/mrlerui. - Sit~!fl' 11° 7, ri ('lw rleroi. - Etnye tir 4G!J 
///Nrt'g. - 28 ocfob rF /!J2G, 11er· .1 h . 4:J. - Un tué. ~ P. r. 
f11yh1ÏP11r pri11 ci7ml l,. Tl nrrf.11. 

Au cours c1 ' un0 tr:rnslat ion isolée, un repassf' 11r de 
puits <>st tombé de la cage. 

Résumè 

L 'accide11t s'est produit clans le pui'ts d 'extract ion. Celui-ci a 
3111

1
50 de diamètre. L e gu idago en bois est p lacé du côté des lon

g ne3 faces des cages. Ces clornièrcs, qui mesurent l''.',50 de longueur 
et 0111

1
90 de largeur, comportent quatre compart iments hauts de 

1111 75 et pouvant con tenir, chacun, un wagonnet. Les wagonuets 
m:suren t 0"',91 à 0111 ,93 de hau teur ; i ls sont maintenus dans la 
cage au moyen de bar'.·ières basculan tes, consistant en une_ ~arre 
d 'acier en forme cl 'étner, don t chacun des bras est adapté a un 
montant de la cage au moyen cl ' un boulon avec écrou et goupille 
for mée· par un morceau de fi l de fer . Soulevée par l ' ouvrier 
eiicais>:eur pour Je passage du wagonnet, la banière r etombe après 
ce passage, en encadran t la caisse du chariot. Retombée, la bar
rière se trouve à 0111 ,65 ou 0111 ,70 au-dessus du plancher du com-

t . . t de la cage· les deux bras de la barrière ne sou t pas par 1men , 
alors horizontaux , ils pendent vers la face d'encagement. 

Pour la translation du µ.erso1mel , chaque face d'encagement, 

1 de la bar rière citée ci-avant,. est pourvue d'abord d 'un 
en p us ., 
clapet adapté, à demtlure, par charnieres, au plancher du corn -

(,. ent entre les rails, e t ·mesurant om,40 de hauteur quand par un , 

__ ...... .-. ............... -.------~~---------------------------
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il est relevé, et ensuite d 'une bar re en acier , placée sur les traver 
ses de la cage, à 1 mèt r e au-dessus du p lancher. 

L a vitesse moyenne d 'ext raction était de 6 mètres· celle de 
t r anslation du person nel était voisine de 2 mètres. ' 

Le 28 octobre 1926, vers 4 h . 45 , un r epasseur de puits , qui 
s'était faj t descendr~ à l ' accrochage de 469 mètres, ap rès d'autres 
manoeuvres, fit introduire un wagonnet plein dans chacun des 
trois compartimen ts su périeurs de ]a cage. Lui-mê~e prit place 
clans le com part iment inférieur, sans avor garui les faces d'enca
gement de celui-ci des dispositifs de protection prévus pour la 
t ranslation du personnel. Il fi t ensuite donner par un ouvrier 
se trouvant dans l' accrochage, le signal d 'extraction des produits . 
La cage s '.éleva, mais presque aussitôt, ont dit les ouvrier s de 
l'accrochage, i l se . produisit un grand bruit avec chu te d 'objets 
dans le pui ts . 

C 'était le repassem· de puits et le wagonnet se t rouvant dans 
le deu xième compart imen t (en montant) qui étaient tombés de 
la cage. 

L e machiniste avai t perçu un choc léger, a-t-il déclaré· il con
t inua à faire remonter la cage à la vi tesse d 'exkactio;. 

L orsque la cage arriva à la surface, on t rouva dans le compar
t imen t inférieur la lampe électrique du repasseu r de puits et on 
constata que la barrière basciùan te ouest du second compart imen t 
ét~i t détachée d 'un des deux côtés - le boulon d'at tache n 'y 
existant plus - et pendai t en d ehors de la cage . 

L e repasseu r de pu its fut retiré, t ué, du " bougnou '" 

Il n ' a pas été possible de déter miner quel était exactement 
avan t la mauoeuvr e l'éta t de la barrière basculante qui s ' est 
détachée. 

L e chef-repasseur de piùts a a ffirmé qu ' il était interdit de se 
faire remon ter à la vitesse d 'ext raction , alors que le mach iniste 
a déclaré que cela se pratiquait parfois à l ' insu d e la dir ection. 

Il y avait à l ' accrochage de 469 mètres des barres à p lacer aux 
cages pour la t ranslation du personn el. 

D ' après les constatations faites, les mruins-couran tes inférieu res 
de la cage auraient dér aillé vers la profondeur de 425 mètres 
puis se ser aien t remises à guides vers le ni veau de 300 mètres. ' 

( 

.. 
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l\L l ' Ingéniew· en Chef-Directeur du 4° Arrondissement a attiré 
l' attention de la direction du char bonnage sur les déclarat ions 
du machiniste relat ives à. la translat~on de cer tains membres d u 
personnel à la vitesse d ' ext raction ; il lui a rappelé les prescrip
t ions réglementaires su r la t ranslation du personnel et à l 'occa
sion l'.a invitée à protéger les cages d ' une façon plus efficace, 
con formémen t à l'ar ticle 21 de !' Arrêté R oyal du 10 décembre 

1910 ( 1) . 

N" 9 - () lwrleroi. - 4° llrro11dissem e11 t. - Charbonnage d e 

,l fnsse- lJ inrbois. - Sièy e n° :J, il J mnel. - E tage de !530 mèf reli. 

- 10 no·uembre 1926, vers .90 heu res . - D en.r t 11és . - P . T" . 
l nyfoie ur principal L . Hardy . 

Deux ouvriers qui, pour se faire remonter à un étage 
supérieur, ax a ient pris place dans un compar timent de 
la cage où se trouvaient des pièces de bois, ont été pr r 
cipiLés dans le puits, avec ces pièces de bois . 

Résumé 

L ' accident s'est produit dans le puits de retour d ' air. 

Dans ce pu its circu lent des cages à six compar t iments, dont 
l' inférieur est inutilisé et n 'a d ' au t re destination que de servir 

de sas à la recette de la surface. 

Les cages on t 1111 ,42 de longueur sur ow,94 · de largeu r et la 
hauteur de chacun des compartimen ts est de l m,15. L es faces 
c] 'en caCTement sont pourvues de barrièr es basculantes destinées ~i 

0 

retenir les wagonnets se trouvant dans la cage . 

P our descendre les .pièces de bois e t eu par t iculier les « rallon
gues ,, don t la longueu r est de 3 mètr~s, .on en lève les ~lanchers 
de deux compart iments . On forme a rns1 un compartiment de 

( 1) Cel. ar ticle est ainsi conçn. :. « Les cnges sery.nnt !t ln ?ircl!lat ion 11or· 
,, unie du personnel son l. conch t1onnéc~ de mamere a j)J)~ven1r .ln cl~ utc 

· . onncs e t i\, préserver cc ll cs·Ct des chocs cont re les objets fixes 
» c!es pe~ \ s se l rou,•an l i1 l' extérieur, 11insi que de l' atteinte des pier res 
• ~~1 ~~~r~se corps q ui se d6tnchernient des pa rois des puits ou qu i tombP· 

rnient rle In surface. 
» t r osiLirs adopt és pou r snlisf1dre :1. ces prescr iptions seront pOl' lés 

~ 
1
_,es c isp01·551111ce de l'Ad min is trnlion des Mines, qu i prescririi, le cas 

a a con n lé · 
échénn t, des mesures snpp men lt11rc>s 

--------------------------~· 
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3w,45 de hauteur. A l'une des faces d'encagement, à l 'emplace
ment des de u..x planchers enlevés, on d ispose alors deux entretoises 
boulonnées. A la face opposée, on enlève les deux barrières bas
culantes inférieures. Lorsque les bois sont en tassés dans le com
pa1timent, on place, à cette face, deux barres en fer, dites barres 
de cage, dans des orifices à ce destinés, percés dans les tôles de 
ga r nissage des longues faces; ces ban-es se trnuvent ~t peu de 
chose près à haute ur des barrièr es bascu lantes enlevées soit res-

' pedivement à 0'." ,60 et 1111 ,75 au-dessus du plancher sur lequel 
reposent les pièces de bois. 

La majeure partie des bois est destinée aux envoyages d'extrac
t ion de 321, 440 et 530 mètres . Parfois, de faibles q uantités de 
bois sont descendues aux envoyages accessoires situés au-dessus 
de celui de 321 mètres, ainsi qu'aux envoyages de 460 et de 
600 mètres. 

D'habit ude, u'ne charge de bois est destinée à uu seul niveau . 

L '1:mvoyage de 460 mètres est diamétralement opposé à celui 
de 530 mètres. 

Le jour de l'accident, six charges complètes de bois fu rent 
descendues successivement au n iveau de 530 mètres par deux 
ouvriers de puits. 

Ct!s hommes y déchargèrent ensuite part iellement une septième 
charge, puis, se plaçant dans la cage, près des rallougues consti
tuant le restant de la charge, ils donnèrent le signal de remonte 
pour le niveau de 460 mètres. 

Au cours de cette ascension de la cage, les bois e t les deux 
ouvriers furent précipités dan s le puits. En tombant, l 'un des 
corps ou l' une des pièces de bois heurta le cordon de la sonnette 
de sûreté de l'autre compartiment du puits et le machiniste 
arrêta la machine. La cage se trouvait alors à proximité de l 'accro
chage de 460 mètres. 

Lorsqu ' on se fut r endu compte de l' accident, le chef-porion , un 
porion et deux repasseurs de pui ts se rendirent à l ' accrochage de 
460 mètres et prirent place dans la cage. Dans oolle-ci se trou
vaitmt q uelques tronçons de rall ongues brisées; la barre de cage 
inférieure avait disparu. Cette barre fut t rouvée un peu au-dessus 
de l'envoyage de 530 mètres; elle était fortement p liée e t les deux 
crochets en étaient brisés. 

i 
! 
t 

1 
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Le cadavrn d'un des ouvriers fut découver t au fond du puits, 
dans le " bougnou '" l'autre sur un sommier, à la profonde ur 
de 500 mètres. 

On a supposé que les bois étant insuffisamment fixés ont, pa.r 
leur extrémité supérieure, heurté une pièce du guidage ou 
la paroi du puits. En tombant, ils ont entraîné les ouvriers. 

Pour empêcher les rallongues de tomber, i l suffisait de déplacer 
les barres do cage et de ·les poser sm les tôles garnissant les 
longues faces de la cage, contre les montants de cet~e der n ière 
les p lus rapprochés des pièces de bois. 

Il était iu terdit aux ouv1·iers de se placer dans le même compar-
t iment que les bois. · 

Des deux victimes, l ' une exerçait le même métier depuis cinq 
ans, l' autre depuis six mois. 

No 10. - Liége. - ,9° A rro11disse 111 e11t. - Cl1arbo111ttige d e 
('/11:r1tflf'. - Sil-ye de ( '/iartll r, <I (' /i rrntf e.. - Etnge de 170 
111ètri- .~ . - /.J <1Fce111bre /.9,!{j, vers l .~ h eures. - U n tué. -
/ ' . V. lnyf.nienr priucip11l l'. J'lw miart . . 

Une caae a été mise en mouvement, au moment où 
t"I 

un ouvrier y pénétrait. 

Résumé 

L 'accident s'est produit au chargeage de 170 mètres du puits 
d'extraction. 

A ce chargeage, pour t ransmettre les signaux au machiniste 
d 'extraction, on agissait sur un levier auquel était attaché un 
cordon d ' acier. Celui-ci aboutissait à uue sonnette située dans 
la salle de la machine d 'extraction. 

Lorsqu'il était dans les fers, le machiniste pouvait manoeuvrer 
sans se déplacer , un levier mettant en mduvement des sonnettes 
placées dans les différents chargeages. 

P ar ce dispositif, il pouvai t demander la r épétition d'un signal 
qu ' il n ' avait pas compris. 

Peu avant l' accident, une cage dans laquelle avaient p1·is place 
un cerl;ain· nombre d ' ouvriers qu'accompagnait w.1 accrocheur 
avait été arrêtée au niveau de 170 mèt r es. L ' accrocheur en sorti ~ 
le premier, suivi d ' w1 certain nombre d'ouv1;ers. Pour faire 
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descendre les autres ouvriers à un étage inférieur, i l devait sonner 
]' " abarin », c 'est-à-dire t rois coups, ren trer dans la. cage et 
donner le signal de départ au moyen du cordon de sonnett~ de 

secours. 
li sonna les t rois coups réglementaires, ont déclaré plusieu rs 

témoins. 
Mais- le machiniste ayant, a- t-il affi rmé, perçu le signal " plus 

bas '" c'est-à-dire deux coups çle sonnette, fi t descendre len te
ment la cage. 

L'accrocheur fut coincé ent re la taque de l' accrochage et un 
plancher de la cage et tué sm· le coup. 

La -sonnette de .signalisation était montée sur ressort et tinta it 
plusieurs fois à chaque coup de signal. 

Néanmoins, a constaté ]' Ingénieur qui a procédé à l 'e1~quêlc, 

elle fonctionnait convena blement et il ne pouvait y avoir confu
sion dans l ' interprétat ion des signaux. 

SERIE O. 

N° 1. - C'ltarleroi. - 4° A rro11di.~seme11t. - Chrirbomlfige d<' 
.l!rtrcinelle-Nord. - Si1'ge 11° 17, ,; ilfrucindle. - Elay1' rie IJ:i fJ 
mètres. - 20 février .19rJ(J, ver.ç 17 he11rt'S. - Un l11é. - l'. l' . 
luyénieur primcipal L. L egr(llll.cl. 

Une cage reposant sur dei:; taquets hvclrauliques s' eRt 
déplacée intempestivement. 

Résumé 

L'accident s'est p roduit à l'onvoyage de 956 mètres du puits 
d 'extraction . . 

Les cages circulant dans ce puif:6 son t à sept compart iments 
pouvant recevoi r chacun un wagonnet. Deux verrous fixés au 
plancher de chaque compartiment et rendus solidaires par une 
tringle permettent de maintenir le wagonnet en place. 

Le guidage, en bois, est frontal. 
A l'accrochage de 956 mètres, les wag~mnef:.s sont int rodui ts 

dans les cages par le côté est ; ils eu son t reti1·és par le côté ouest. 
Les manoeuvres s'y effectuent par taquets hydrauliques. 
Dans chacun des deux compartiments - nord et sud - du 

puits sous le niveau de l 'accrochage sont installés deux cylindres : 

r 

1 

1 
! 
J 

li 
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l'un vers l 'est, l 'autre vers l'ouest. L e piston de chacun de ces 
cylindres porte à sou sommet deux taquets articulés sur un arbre 
horizontal et pouvant se rabattre vers l 'arrière. C'est sur ces 
taquets que vient poser la cage. Les têtes des deux cylindres 
de chaque compartiment du puits sont reliées entre elles par une 
t uyauterie horizontale qui, par un tuyau vertical, est raccordée à 
une tuyauter ie horizontale installée au niveau de l'accrochage. Au 
m ilieu de cette d'en1ière tuyauterie ·se trouve un robinet distri
bu teur à trois voies auquel se raccorde un t uyau ver t ical venant 
d ' un réservoir situé à l'envoyage de 856 ?11ètres et ·r ecevant les 
eaux coulant le long du puits ; une soupape à main permet 
d ' isoler cette dernière conduite. Le robinet à t rois voies est ma
noeuvré par un levier. Il permet de mettre la tuyauterie horizon
t ale de l' accrochage en court-circuit et d 'établir ainsi une commu
nication hydraulique entre les quatre cylindres. 

Lorsque les taquets du· compart iment sud du puits sont au 
sommet de leur cou rse, ceux du compartiment nord sont au bas 
de la leur. Lorsque sous le poids de la cage, à la suite de la 
manoeuvre d~ robinet à t rois voies, les taquets d 'Ùn des compar
t imen f:6 du pui ts descendent, ceux de l'au tre compartiment mon
tent. Dans deux positions du levier du robinet à trois voies, le 
déplacement conj ugué des quatre pistons est supprimé, les cylin
dres correspondants étant alors en communication par la tuyau
terie vert icale avec le réser voir accumulateur . On a recours- à 
cette dernière manoeuvre soit pour fai r e remonter un piston 
resté en arrière, soit pour fai re remonter les deux pistons .d ' un 
des comparbirnenLs du puits indépendamment de la descente des 
pistons de l'autre compartiment, notamment lors d'une mise hors 
service de ces derniers par suiLe d 'une fuite, soit pour permettre 
à une cage de continuer à descendre quand les taquets opposés 
sont au sommet de leur course. Cette course est de 6m,60, corres
pondant à la hauteur de six des sept compartiments des cages. 

Il arrive parfois qu ' un des deux pistons d ' un des compartiments 
du puits reste en retard ; un des deux jeux de taquets seulement 
arri ve alors au niveau de l'accrochage. On peut rétablir la situa
t ion en agissant comme il est, indiqué ci-desmis. On peut aussi 
da11s ce cas, recevoir la cage sur le seul jeu de taquets. à hauteur'. 
sonner hal te afin que le m achiniste ne donne pas de mou au câble 
et faire la manoeuvre à câble tendu, tou t au moins pour le _ 
compart imen t inférieur de la cage, car lorsqu ' il y a eu déplace-
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ment inégal des deux jeux de taquets, la différence de niveau 
n 'est qu 'exceptionnellement de plus de la hauteur d'un des 
compar timen ts de la cage. 

L 'accident s'est produit .dans les conditions suivan tes : 
Une cage chargée de wagonnets vides avait été descendue daus 

le compartiment sud du puits à l 'euvoyage de 956 mètres. Elle 
fut reçue sw· les taquets. Les deux " envoyeurs ,, r etirèrent le 
wagonnet vide du co~1partiment inférieur de la cage et le rem
placèrent par un wa~onnet plein. Par la manoeuvre du robinet 

. à trois voies, ils firent descendre la cage de la hauteur d'un de 
ses com parti men ts, puis procédèrent aux mêmes opérations que 
précédemment. L 'un des deu..x hommes se baissait pour " faire ,, 
le verrou destiné à retenir le wagonnet in trodui t dans la caae 
quand celle-ci descendit brusquement; le toit du deuxième co:i
partiment comprima l 'ouvTier çon t re les taques de l'accr.ochage. 
Quand on parvint à dégager l' ouvrier, il était mort. 

Les déclarations des témoins ont été tout à fait discordantes. 

L ' un d 'eux a déclaré que la cage r eposait sur les deux paires de 
taquets; deux autres, que la cage vint poser sur les çleux taquets 
ouest seulement, le jeu des taquets est étan t resté eu retard et 

s'étant arrêté à 0111
1 50 à 0111 ,60 sous le niveau de l 'accrochage· tous 

trois, qu'à l 'arrivée de la cage au fond, le s ignal " halte ',, fut 
s~nné au rnach iruste, afin que celui-ci ne donnât pas de mou au 
Cable et les deux derniers témoins ont ajouté que l'on a agi de la 
sorte pour procéder à. la manoeuvre, à câble tendu . Le machiniste 
~t le t.i reu.r de la surface ont prétendu que le singal " halte ,, 
n 'avait pas été sonné. 

Les témoins out affirmé qu 'il n 'y avait pas eu fausse manoeu
vre du robinet à t rois voies. 

Il a été reconm1 qu'il arrivait parfois qu' d · •- t't un es p1s..uns res a 
en arrière; que lorsquè la caa · ·t , ' . oe reposai sur les q uatre taquets vers 
sud, qu un wagonnet plem avait e'te' 1"n t1·od "t d l d . u1 ans c 1acun e ses 
deux compartrmen ts inférieurs et que du m .t 't' d , , ou avai e e onne au 
cable, la descente s'opérait 1 t t , 

, . . en emen , apres manoeuvre du robi-
net, a t rois voies· que lorsqu 1 ' 
. ' 

1 e a meme cage reposait sw· les deux 
taquets est alors que les t 
, ' aquets ouest ao trouv1Liont ù. 0 111 50 sous 

1 M.:u r'uoli ugo, lui; d trnx cy linclro11 61,1111(, l'Oli6 ' , ' 
<l tJScendait do 0111 25 · S enL11:1 ~ux, la cage · , environ dès qu 'o · t d . . 
et celui-ci était . · , , . 

1 
11 Y in ro 1.11sa1t, un wagonnet coince en.,r e a c·rge et l ' h ' ' nccroc age.. 

.r-
r 

1. 

I ' 
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Les taquets étaient' éclairés par une lampe électrique. Pour se 
rendre compte de la position des taquets est restés en retard , il 
fall 1! it se pencher dans le puits. 

Des encaisseurs ont, déclaré q11e lors du départ d'une cage en 
chai·ge, on mettait d'habit,ude les cylindres correspondants en 
communicat ion pe11da~1t un certain temps avec le r éservoir; une 
avance 6tait ainsi donnée au relèvement des taquets, lequel se 
poursuivajt; alors normalemeut jusqu'au sommet de la course 
sous Je poids de la c~ge agiEsant sur les taquets opposés . 

La victime rem plissait le même service depuis un an et demi . 
L'accident n ' a pu être attribué qu ' à une fausse manoeuvre. 

M. !' Ingénieur en Chef-Directeur du 4° Arrondissemen t des 
i\Jines a attiré l ' attention de la d irection du chai·bonnage sur le 
fait que le fonctionnement des taquets laissait fréquemment à 
désirer et sur la possibil ité pour l 'ouvrier préposé au service de 
J'accroch<Jge de ~e pas s'apercevoir de la montée insuffisante d'un 
des jeux de taquets. Il l'a iJwitée à prendre les mesures néces
saires pour éviter cette cause d'accident. 

N• 2. - ( '!tarleroi . - · *~ A rro11disse111ent. - Charbonnage de 

Sru:ré-illrirlm11e el 1Ja.1;e111011f. - Sirlge Saint -Théodore , à Dam
premy. - Htriye de 4,;o mrlre.~ . - 19 avril Z9P.6, à .ZO heures . 

- U11 b/e.,sé. . - /'. V . l11yéniwr R. J,efè1Jre. 

Par suite c1'11ne rnanocune intempestive d'une cage , 
un ou\Ticr qui relirait un wagonnet de cette dernière a 
{·té bles>;é h la main droite. 

Résumé 

A11 siège susdit, l'extraction des produits de l 'étage de 45') 
mè-t1·es avait été fait.e norm alement par le pui ts de r etour d'air, 
jusqu 'au jour de l'accident,. Eu vue d 'équjper ce puits pour 
l'extraction à plus grande profondeur, ledit, jour, on avait cessé 
de l'utiliser pour la i-emonte des charbons et commencé à effectuer 
relie-ci par le pu it.s d'entrée d'air. 

T...'ouvrier préposé aux mnnoeuvrC\'! de l'accroch age cl<l 450 m èl

tres du puiLB clo roLOlll' d'ail' fuL ohal'g6 du même sorvice à l 'acct·o
chage correspondan t du pu its d ' en t rée d'air ; or, à l'accrochage 
011 puit,s do rotonr cl 'a,i r1 111 Clftgci ét,a it reçue sm des tnquct·s fixes, 

( 
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alors que l 'accrochage du puits d 'ent rée d ' .. 't . 
t t 1 C an e ait pourvu de 
aque s vo ants. eux-ci étaient normalement "t" t d 

1 
en pos1 1011 effacée 

e pou_r " pren re a cage à. taquets » le ré os, . 
ceux-ci vers l' intérieu r du puit_., L . ' 1P P e devait pousser 
t . , , . orsque a cage se soulev .t 1 
a~uets, liberes, r evenaient en posit ion eff , , a1 .' es 

natent . acee et s Y mamtc-

Le jour de l'accident, le chef-porion se te . . t • 
cai · 1·· · · na.i auprcs de l'en 

sseu1 pour mit1er aux manoeuvres à l ' .d d -y ai c e taquets volants 
ers 10 heures du matin, une ca e a i nt , , . 

taquets volants, l 'encaisseur posa 1 g .Y ete reçue sur les 
a mam sur un 

t rouvant dans cet te cage pour 1, f wagonnet se 
a f , . ' en re ll"er. A ce momen t-F I· 

caoe ut soulevee mtempestivemen t de t • . a, a . res peu ce qm e t , 
moms pour effet de libé1•er les t t . ' u ncan-
d O

"' . aque 5 • e lle redescendit · 
e ,40 environ et par sui te cl tte d . ensui te . e ce escente le a 

par t ie retiré de Ja cage vint coi· . ' wagonnet , en ' ncer la main de I ' · 
une traverse de la cage. ouvn er contre 

Les manoeuvres intempestives d 1 . 
fait que, comme c 'ét ait le premie . e. a cage provenaient <l e ce 

. r Jour qu 'on proc 'd "t • l ' 
tract10n des produi ts à l ' ac . 1 e a1 a ex-c1oc i age ·de 450 't 
le machiniste n ' avait pas enc . . . me res de ce puits, 

· ore parfai tement h" 
mams et ne pouvait encore ope'. to sa mac me e11 

, . . Ier utes les 
prec1s1on complète. manoeuvres avec une 

A la suite de cet acciden t la 1.. . 
, • c 11 ect1on du 1 b 

por té m1e mod ification au t c ia r 01mage a ap-
x aquets et a d , , 

envoyeurs de maintenir les t , onne 1 ordre a ux 
f 

, aquets a la n · d 
ermee peudant quelques in t t , 1a1n ans la pos1t10n 
! 1 

s an s apres la , . 
c ans e but d 'empêcher recept1011 de la carre 
d ' , que ces taquets , o ' 

~lll deplacement in tempest if d l· . ue se deg?gent en cas 
qm a amené l 'accident. e a cage dans le genre de celui-ci 

Le Comité d 'A·· d" 1 ' , . i 1011 i~sement a cm 1s 
ants n eta1ent adm i<sibl . 

d f 
. es que dans 

pour e a1 hies ext r a t. 
- C !Ons. 

l 'avis que les taquets vo
des cas exceptionnels et 

J 

-- - ~-...,.,.~·----
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N° 3 . - Mons . - 1°r Arro11 disseme1lt . - Charbon11age d es 
f 'heunlièrcs Pt de lu Grandi' Uc~chine r) f e11, de Donr . - Siège 
Ste-Catherine, à Dour . Etage rie 81/,_'",50. - 13 d écembre 1926 , 
·11ers 15 he11rei;. - Un blessé. - P . T1. I ngénieur E.- R adelet. 

A un accrochage du fond , un ouvrier voulant r etirer 
un wagonnet d' une cage avant l'arrêt de cette dernière, 
a eu la main gauche écrasée . 

Résumè 

L 'acciden t s'est produit à l' accrochage de 8l4m,50 du puits 

d 'extract ion. 
Les cages cir culan t dans ce pu its sont à six compartiments pou

van t recevoir chacun un wagonnet. 
L ' accrochage susdit comprend deux niveaux reliés entre eux 

par une balance automatique . Le préposé du n iveau supérieur 
donnait ]es signaux ; celui du niveau inférieur ét ait ch argé de la 
manoeuvrn des taquets, ceux-ci du type à soulèvement. 

P eu avant l ' acciden t, une des cages arrivée à. l ' accrochage en 
question avai t été prise sur les taquets et les wagonnets vides 
qui s'y t rouvaient dans les com_par t iments 1 et 3 avaient été 
remplacés par des wagonnets plems de charbon . 

Le signal fut ensuite donné pour amener les compartiments 2 
e t 4 à. l 'accrochage, la cage devant alors être reçue sur ]es 
taquets par Je plancher_ du deuxième compart imen t . 

L e p réposé du niveau inférieur manoeuvr a t rop t ard le levier 
commandant les t aquets et la cage continua à descendre. Mal
heureusement, au passage du quatrième compartimen t devant 
le niveau stipérieUJ· de l'accrochage, le préposé de ce niveau saisit 

d 1 
main aauche le chariot se t rouvan t dans ce compartiment 

e a . b 
et le tira à lui, le faisant sor tir quelque peu de la cage. Le cha-
r iot, butan t cont r e les taques de l ' accrochage, fut soulevé et vint 
écraser ] a majn de l'ouvr ier con t re le plancher du cinquième 

compar t imen t de la cage . 
L a victime avait cru que la cage allait s ' ar r êt e1: . 

Il était, prescrit ai.1x envoyeurs de ne reèirer les chariots des 

qu ' après arrêt complet de celles-ci. 
cages 

_J 



1022 A::-INALES DES MINES DE BELGIQUE 

A la réunion du Conùté d ' Arrondissement, un des membres 
a signalé avoir vu autrefois utiliser w1 crochet court. pour tirer 
les chariots à décager. Il a ajouté qu 'actuellement ~t engin , dont 
l'emploi pourrait éviter des accidents du genre de celui à l'exa
men, n 'était plus en usage, parce que les ouvriers devaient s'en 
débarrasser pour manoeuvrer les wagonnets dans l'accrochage et 
qu ' ainsi le crochet s'égarait et aussi parce qu'on saisissait moins 
bien le wagonnet avec un crochet qu'à la main. 

Le Comité a reconnu le bien-fondé de ces remarques. 

SERIE D. 

N " 1. - .lions. - z•r .4.rrondisse11ient. - Charbonnage <les 
Ch evalières et de la Grande Machint: à f eii de Dour. - Siège 
n° l ( Sainte-Catherine) , à Dour. - P1ûts en /onçage. - 22 j uin 
1926. vers 10 h eures . - Un t ué . - P. V. Ingénieur E. Radelet. 

Au fond d'un puits en creusement, un ouvrier a été 
atteint à la tête par une pierre . 

Rhumé 

L 'accident s'est produit dans un puits en creusement au dia. 
mètre de 5m,90 et qui avait atteint la profondeur de 366 mèt.res. 
Jusqu'à la profondeur de 321'" ,40, il était garni de son revête
ment définitif en maçonnerie de béton . 

Plus bas, il était revêtu de cadres en fer maintenant uu gar
nissage de pJanches jointives s'appliquant contre les parois par 
l' intermédiaire de fagots ou de coins en bois. 

U n plancher fixe et uu plancher de manoeuvre étaient établis 
respectivement aux niveaux de 297111

150 et 302 mètres. Ces plan
chers étaient à claire-voie. Le plancher de manoeuvre était com
posé de fors en té de 40 x 40 x 4 millimètres espacés de 40 milli
mètres; il présentait, vers le centre, deux ouvertures de 1 m,55 x 
lm,60 pour le passage des cuffats. Le plancher fixe était consti
tué de fers ronds de 20 millimètres de diamètre espa,..~~ d 60 ·1-
1. , d' . '"""" e nu 
1metres axe en axe; 11 présentait égaJement ve. 1 t 

, rs e cen re, 
deux

0 
ouvert.ures pour le passage des cuffats et mesurant 

1 
m 

34 
x 

1m, 2 . ' 

A son orifice, 
1
Ie puits était fermé par un plancher plein, avec 

ouvertures pour e passage des cuffats, nor malement fermées par 
des trappes. 

r 

• r 
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L e jour de l'accident, vers 6 .h. 1/2 du matin, on avait procédé 
au t ir de mines au foud du puits et immédiatement après un 
porion et un bouveleur avaient effectué une visite et un nettoya
ge complet des parois du puits et des. cadres de soutènement. 

Vers 10 heures, plusieurs ouvriers étaient au fond du puits et 
!' Ingénieur du charbonnage, ainsi que le chef-porion, procédan t 
au mesurage de la passe creu;iée, se t rouvait dans le cuffat qn.i 
remontait lentement. Les marteaux-perforateurs étaient arrêtés. 
A lors que le cuffat était arrivé à 16m,50 du fond du puits, tm 

des ouvriers fut attein t à la tête par une pierre tombée. L 'Ingé
nietu·, aux cris poussés, se fi t immédiatement redescendre. Un 
ouvrier lui montra alors une pierre qu 'il estimai t être celle ayant 
frappé son compagnon. Les autres ouvr iers déclarèrent ne pou
voi r se prononcer à ce sujet. 

Un des ouvriers a déclaré avoir nettoyé le fond du cuffat avant 

le départ de !' Ingénieur. 

Les t rappes du plancher de la surface étaient fermées au mo
ment de ] 'accident. 

Quant au revêtement en pl~nches et. fagots des paro~s, il a~ait 
été on partie dét ruit pa r le tir des mmes, sur les trois derniers 

mètres. 

L · t . 'tai't coiffée d'un casque de tranchée anglais en a v1c ·1me c 
tôle d 'acier, garni intérieurement de feutre et de rondelles en 

lus ou moins bon état. Ce casque por tait une caoutchouc en P . , 
. . t· i· e de 11 centimètrçs de long et 1 cent1motre , mpremte 1ec .11gn 

" d . lJ tôle en était simplement déformée sans rupture. de profon eu1. a , . 
· d ;t étaiL éclairé par une lampe electnque de 100 Le fond u pu. s . . ~ , 

. · d ' ·éflecteur lampe qui pouvait etre montee bougies, munie un i ' 

ou descendue lL volonté de la surface. 

~t . déterminé l'endroit d 'où la pierre était tombée. 
li n 'a pu e re 

d . 1t a e'té d ' avis qu ' il aurait convenu ·té d'Arron 1sseme1 
Le Conll . rise entre les fers constituant les 

' d · . la distance comp . 
de re un e . t. alent vers la base de la partie ma-

l h ·s qiu se 1ouv . 
deux p anc 61 ' 1 h . puissent r etenir toute pierre ou , f ' ces p a.nce1s " , . , 
çonnee, a Ill que b .. 1 a estimé qu ' un filet metall1que a 

b . t uvant tom e1, 1 . A 

tout o Je po , un des planchers, aurait eu le meme 
mailles serrées, place sous 

effet. 
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Comme il s'agit d ' un gisement à dégag ements instantanés, il a 
préconisé l'emploi de hourds à claire-voie plutôt que de hourds 
pleins, estimant, au surplus, que ces hourds auraient dû se trou 
ver plus près du fond du puits. 

Il a é.t,é également d'avis qu ' il serait prudent de placer le long 
des parois, à faible distance au-dessus du fond du puits, llll 

hourd incliné (hourd à toit) cl es~iné à retenir les pie rres, qui 
p01nraient se détacher dans la partie en creusement. 

M. !' Ingénieur en Chef-Directeur. du 1°r Arrondissement des 
Mines a invité la direction du charbonn age 1t tenir les paliers d e 
sûreté prescrits par l 'article 13, 4° pa.r. de ! 'Arrêté Royal .du 
10 décembre 1910 (1) à une hauteu r maximum de 20 mètres 
au-dessus des ouvriers et à observer en outre les mesures préco
nisées à la réunion du Comité d ' Arrondissement. 

;.r. !' I nspecteur Général des i\Jines a considéré également com
me insuffisante la protection des ouvriers travaillant au fond de 
co puits et il a estimé qu 'en plus des mesures ci-dessus, il aurait 
été prudent de prendre encore la suivanLe : compléter le hourd 
métallique supérieur, à l 'endroit du pa.~sage des cuffats, soit par 
des clapets, soit par un coffrage évasé vers le haut et. vers le bas. 
De plus, à son sens, le pal ier inférieur aurait dû même être placé 
~t moins de 20 mètres du fond du puits. 

Enfin, il s'est déclaré adversairn absolu, comme il s'agit d'une 
mine t-rès g1-isouteuse, de l 'éclairage d ' une avaleresse par lampes 
fixes alimentées par du courant extérieur, q uel que soit leur mode 
de proLection; à son avis, les Jampos électriques portat ives étaient 
préférables. 

N • 2.- Charleroi. - .j• Arronrlisn!lnent. - ('ltarbo11 11ayl' du 
/J1J11bier. - Sit~ge n° J, ri Boufjiouf,,·. - P1âts e1~ creu.~eme 11t. _ 
J7 rwrif J!)Jû, vers 12 h enres . - [f11 vle.~s{> 111orl elle111e11 l et 1111 

bf Pssi> {Pyhe111e11f . - fJ . V. ! 11,qéniewr G'. I'âqttes. 

Dan::; un puitf' en cre1rnement, au co11rs d' une opération 
d ' injection de ciment derrière le revêtement en béton, 
une pat'Lie de cc r evêtement s'est détachée. 

(1) Le 40 paragraphe de l'article 13 de l' Arré lé Royal du JO décembre 
1910, est ainsi conçu : « Des paliers de sùrclé seron t établis pour la pro
tection des ouvriers occupés au fond du puits ». 

1 

_r 

l 
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Résumé 

Un puits en fouçage avait attein t la profondeur de 125 mètres. 
Creusé au diamètre de 5m,50, il était garni d'un revêtement en 

béton de om,50 d 'épaisseur. 
Le béton, damé contre coffrago métallique, éta.it composé com-

m e suit : 
400 à 500 kgs de ciment Portland ar tificiel 

400 décimètres cubes de sable 
700 à 800 décimètres 'cubes de grenailles 5/ 20 

de porphyre 

l par .mètre cube 

) damé. 

L es condit ions de prise du ciment u t ilisé éta.ient les suivantes : 

l" prise initiale : devait commencer au plus tôt après 2 heures 

et au plus tard après 4 heures; · 

2• prise Èinale : devait avoir lieu après 10 h~ru·es. 
Ces conditions étaient fréquemment vérifiées. 

Au cours du creusement de la passe 81111,50/ 125 mètres, une 
venue d 'eau s'étant p rodui te à la cote de 108 mètres environ, il 
avait été décidé de procéder iL une inj ection de ciment pour la 

tarir. 

D but a ll cour s 'du béLonnage, on avait, les 10 et 12 avril ans ce , . · 
l S26 disposé vis-à-vis de la veu ue, à 0"', 10 du terram et entre 

' f cl d 11 1"' 50 et 105"' 50 un bouclier en tôle do les pro on eurs e , ' • , . , 
, 2 ' Ili 't e d' c'paisseur la rge de 2 metres. D ans la cav1tc L a m1 me r s , 
· d .. ·- . ce bouclier on avait introduit des pierres formant ux1stant e1 1101 e . ' . 

un rempl issage part.iel. Dans deux trous ménag~ dan_s ce boucil~r , 

1, le bas l 'autre vot'S le haut., on avait loge deux petits un vers , . 
< d'un pouce et demi de diamÇtro, laissant couler hbrèment .,uyaux 
l'eau de ]a venue dans le puilis, pendant l'exécution du revêtement 

b 't Devant Io bouclier ce revêtement avait donc om ,40 0 11 e on. ' 
d 'épaisseur. 

Dans la suite, on priL les dispositions pour procéder à l ' injec
t ion de cimènt. Un plancher de t ravail, suspendu, fut ameno à 
la p1·ofondeur de 112 mètres. Par une pompe actionnée par mo
teur à air comprimé, installée à la surface, r accordée par flexible 
au petit t uyau inférieur , on foula, !i faible vitesse, du ciment 
dilué (-35 J~gs de ciment pour 100 litres d'eau) ; au bou t d 'un 
certain temps, le tuyau supérieur resté ouver t commença à débi

ter de l'eau chargée de ciment; on l'obtura à l 'aide d 'une broche 

L J -----------------------------------------------
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et on poursuivit l' injection sous pression . A u cours de ce t ravail , · 
des suintements se produisirent à t ravers Je r evêtement en béton . 
d ' abord d'eau clajre, puis d'eau chargée de ciment. On les sup
prima par l' introduct ion dans Je béton de coins en bois. 

Pendant qu ' on pratiquait cotte opération, le 27 avril , vers 
12 heures, un pan de béton se détacha brusquement et tomba 
su r le plancher où il blessa deux ouvriers. 

Le pan de béton tom hé a mis à nu Je bouclier eu tôle su r 4 à 
5 décimètres carrés; l 'excavatiou formée, de l '",50 de largeur 
et environ 2 mètres de hauteur maximum, avait la forme géné
rale d 'une cuvette irrégulièr e. 

Le béton pa.raissait sain et uniformément r ésistant tant da ns 
lu partie mi.<>e à nu que tout autour de celle-ci . 

Le contremaître qui se t rouvait près de la pompe au ntom,ent 
de l' accident a affirmé que,. pendant l'opération , l ' aigui lle du 
rncmomètre de pression était restée au zéro de la graduation . 

li a été constaté pans la suit-0 que l'aiguille de ce manomètre n e 
déca_Iai,t du zéro de sa graduation qu 'à la pression de 3,3 kgs par 
cent1metre caITé. 

Le pan tombé avait été bétonn é les 10 et 12 av1;1; il avait·. 6Lé 
décoffré le 16 du même mois et avait été sous l 'eau à deux repri
ses avant l'accident, du 13 au 14 avri l e t du 21 au 23 ou 24 avr il. 

Le puits était inspecté journellement. 

Le Comi té d ' Arrondissement. s'est rallié ii l'avis de !' I ngénieur 
qui a procédé à l 'enquête, lequel a précon isé pour les travaux 
d ' obturation des ven.ues d 'eau localisées par des tôles derrière 
le r evêtement, l 'application des mesures de p récau tion suivantes : 

L0 armer le béton vis-à-vis des venues en y noyan t des arma
l ures métalliques appropriées; 

2° ne pratiquer les inj ections qu'avant décoffrage de . ' · . . A . . s 1eg1ons 
co11espondan t aux toles et çle celles immédiatement s , · u perte ures, 
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:N• 3 . - Ch<trleroi. - s• A rro11disse111ent. - Charbonnage de. 
Beri11lie11srirt. - Siège 11° 2, à Fo11 tain e-l'Bvf-q1ie. - Etage rlr 
.9.fO nu:t rei; . - ~a mai !!JJG, vn~ IO li t urei;. - Un tu f:. - P. T'. 
l 11yh1ie11r G . .Tan ssens. 

l.7n ounier gui, ~t un accrochage du fond, se préparait 
~t reti rer un wagonnet d ' une cage, a été atteint à la nu 
que par un morceau de bois tombé dans le puits . 

Résumé 

L 'accident s'est produit à l 'envoyage de 940 mètres du puits 
d 'extraction. 

En-dessous du niveau de 540 mètres, le revêtement de ce p;i its 
était constitué de cadres métalliques, distan ts les uns des au tres 
de 0'",80, en moyenne, et maintenant contre les parois, de fortes 
p lanches jointives en chêne, appelées« douves » de 0111 ,06 d 'épais
seur. 

L ' accrochage de 940 mètres comprenait quatre r ecettes. 
A 3111 ,20 au-dessus du plancher de la r ecette supérieure, é tait 

placé uu auvent appelé « hourd à. toit " incliné à 60° et don t 
l 'ext rémité ~e t rouvait à 0111,20 du bord de la cage ; il servait ~i 

protéger les ouvriers encaisseurs contre la chute de pierres dans 

le puits. 
Le jour de )'accident, v~rs 8 h. 1/2 du matin, ce hourd fu t 

arraché vraisemblablement par le câble et prébipité au fond du 
puirts. A part ir de cc moment, lorsque la cage était à l 'envoyage 
susdit, la distance corn prise en t re e lle et la bêle de couronne de 

cet eu voyage était de 0111,'16. 
V ers 10 heures, une cage était arrivée à l'accrochage. L'ouvrier 

de la recette supérieure - lequel était coiffé d 'une casquette -
s'avauça vers le puits et se baissa pour dépla.cer le verrou r ete-

d 1 Â Ce moment-là il fut frappé à ·nan t, le wagonnet ans a caao. ' 
]a nuque par Ull morceau de" douve tomban t dausA le puits. Il est 

mort le lendemain d ' un fracture de la base du crane. 
II n ' a pas été possible de clétermi11er l 'endroi t d ' où ce morceau 

de douve s'était détaché . 

i\
, l ' I , · cha.f a émis l' avis que, probablement, le 

l 1. ngon1eur en "" . . 
d'extractwn contre la paroi du pu 1 t~ 

battage cl ' m1 des cil.hies 
avait dét.erminé la chute d 'un 

morceau de douve sur le toit de i:. 
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cage. De celui-ci, ce morceau de douve aura glissé, par suite du 
mouvement des chaînes qui se déposent sur le t oit, lorsque la 
cage est prise à t aquets à l' accrochage. 

M. !' Inspecteur général des Mines s'est rallié à cet te hypothèse 
et ~~ ce sujet, il a émis les con sidérat ions suivantes : 

" U n nettoyage quotidien du toit des cages est à recommander 
» surtout quand on procède à- des travaux dans le puits . 

nD ' autre part, i l serait bon que le toit des cages soit pourvu 
" d ' un rebord (haut de 0111 ,20 par exemple) pour s 'opposer à ce 
» que les éclats de briques ou de bois, les écrous, qui viennent y 
,, tomber, puissen t s' en éch apper ultérieurement '" 

SERIE E. 

N ° 1. - Uent re. - .J• Arrond issement. - Charbonnages R f. 11 -
11is <le R essaix , L eval, Péro1111es , St e-A ldegonde et H ousszt -
, 'i,~ge n° .d (Srâ11t e-A ld egoude;, à Mo11t-Sr°'1it e-A lllegonde. -
l'u it .~ 11° 4 en n11profu11tliss1;111e11f . - J (j janvier 1926, vers /(J li . 

- tJ 11 blessé. - l'. V . lnr;f-nie11r /lri11 ci7)(tl P . Defalq·ue. 

. Dans un pui ts en a pprofondissement, un ouvn er a été 
l>lrss{· ~L ]'oeil droit. par de la boue. 

Résumé 

U n ouvrier occupé au fond d 'un puits eu approfondissement 
détachait , à l' aide ' d ' un pic, de.s pierres de schiste et de grès qui 
avaient été simplemen t ébranlées par une volée de mines tirées 
précédemment. 

Ce puits é tai t légèrement humide. 
Tout à coup, vers 10 heures du matin, l' ouvrier fut atteinL à 

la f igure par une projecLion de boue. U n peu de cette boue péne
t ra dans son oeil droit qu 'i l essuya aussitôt. 

L ' ouvrier termina sa journée de travail. Mais l'oeil atteint ét ait · 
blessé et dans la suite une affection grave s'y déclara. 

N ° 2.- L im bou rg. -100 A1Tonrlissement . - Gluvrbonnage des 
U égeois . - S ièye d e Zimrtberg, rl. Gene/,·. - Piûts n° 2 . 
JO avril 19!2fl, ri 20 henre;; . - Un tuf.. - !J . 11. I n géniem· Il . 
Fréson. 

Un ouvrier rst Loml>{· d 'nn plancher cle travail , dans 
1111 puits. 
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Résumé 

L ' accident s'est produi t dans le puits de r etoUI' d ' air. 

Ce ·puiLs, de 5111
, 25 de diamètre et de 740 mètres de profondeur, 

était revêtu d 'un cu velage métallique depuis la surface jusqu ' à. 
la cote de 577 mètres, puis de maçonnerie jusqu'au fond . 

Au niveau de 735 mètres, était établi un plancher complet et , 
~i la cote de 658 mètres, un plancher-réservoir en béton destiné ;, 
recueillir les eaux d ' infil t ration et percé de quatre ouvertures 
de 111 1,25 de diamètre . 

U n pl an cher ferm ai t le puits à la surface. 

A l 'époque de l'accid ent, le puits ét ait congelé jusqu' à la pro
fondeUI' de 350 mètres. 

On procédait a u rematage des joints du cuvelage et ce t ravail , 
commencé à la surface, étai t effectué jusqu ' à la cote de 168 mè
t res. A ce niveau se trou:vait un plancher mobile circulaire de 
5m,15 de diamètr e, suspendu par quatre amarres réunies. à un 
câble de manoeuvre et reposan t par des verrous sur les nervures 
du cuvelage. Ce plancher présentait vers l 'ouest une ouver ture 
rectangulaire de 3111,50 sw· 1111 ,50, en tourée d ' un garde-corps con
t inu en tôle dB l mètre de hauteur. Cet te ouverture qui servait 
au passage des cuffa ts, était divisée eu deux parties, l 'une vers 
nord , l'aut re vers sud , par une pout relle métallique de 0'",45 de 
largeur, faisant partie de la char pente du plancher. Norm alement 
la par t ie nord était couvorte par d'eux grilles métalliques. 

Dans l ' intervalle compris en t re le cuvelage et le bord du plan 
cher passait un câble métallique, ayant ser vi de fil à plomb lors 
de la pose di,t cuvelage et devenu inut ile. Ce câble était composé 
de 27 fils de 1 millimètre de diamètre; il mesurait 6 millimètres 
de diamètre, pesait 180 g rammes par mètre et avait une r ésis
Lanoo à la rupture, à l'état neuf, de 2 .000 kilogrammes at1 moins. 
A la sUI'face, il s'enroulait sur un petit treuil à main et passait , 
au niveau du sol, dans une gai ne en bois de om,40 de hau teur, 
placée dans le béton de la super structure du puits ; il pendait 
clans le puits j usqu 'à la profondeur de 560 mètres et son extré
mité inférieure était en roulée autom · d 'un boulon du cuvelage. 
Il u e suppor tait que son p ropre poids, soi t 100 kilogrammes 
environ. 

Au moment de l ' acciden t , le chef d'équipe et cinq ouvrier s se 
f;rouvaient SUT le plancher à 168 m ètres . Le chef d 'équipe et 
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l ' ouvrier V D devant descendre sui- le plancher du niveau de 
65.8 mètres, les manoeuvres préalables à cette descente furnnt 
faites et la partie nord de l'ouverture du plancher de 168 mèt res 
fut découverte. 

D ' après le chef d 'équipe, l'ouvrie r V ·D , ayant remarqué la 
présence de gla!;OUS sur la part ie inférioure de la poutrelle divi
sant en deux l 'ouver ture ménagée dans le plancher , se plaça, avec 
son consentement, sur cette poutrelle et à l ' a ide d ' un pic qu ' il 
man iait de la main droite, se mit à abattre ces g laçons . Au 
dire des témoins, il s'était au p réalable at taché au moyen d'u ne 
cein ture de sû reté munie d ' une cha îne qu'il avait fixée à l 'u ne 
des amarres du plancher. Il se tenait courbé, la face vers nor d 
et du bras gauche embrassait ladite amarr e. 

Tou t à coup, le fi l à plomb se rompit à. la sor t ie de la gaine 
et tomba dru1s le pui ts en frottant con.tre le cuvelage et le bord 
du garde-c01·ps du plancher et en p roduisant des étincelles. Après 
la chute du câble, on constata que l'ouvrier V D était tombé 
d ans le puits. 

L es témoins on·t déclaré que la cha îne de la cein tUl'e de sûreté 
de cet ouvrie r était restée fixée à l' am arre di.1 plan cher et pendait 
d ans le puits; la cein tu re avait d isparu. On la retrouva autour 
du corps de l'ouvTier qu'on r eleva sur le plancher de 735 mètres. 

Des constat at ions q1ù out été faites, il r ésu lte que la cein ture 
t rou vée autour du corps de la victime se composait de deux laniè
res de cuir de 70 x 5 mi!Limètrœ et 1111 ,08 de long ueu r , superposées 
et, réun ies par cou t ure; e lle se terminait à w rn de ses extr émi tés 
par une boucle métallique avec ardillon ; . à l ' au t re ext rémité 
étaient percés des t rous d'ar di llon . L a chaîne d 'attache de 1°1 65 
de l.o~gueur, se terminait pa r un anneau présen tant ~ne pa1~i e 
rectil igne de 12 millimètres de diamètre entou rée d 'une douille 
en tôle de 15 millimètres de diarnèt,re ~xtérieur douille qui ét ait 
eng.~gée entre les deux lanières et main tenue p~r l a coutu re. L a 
lamere extér ieure était rompue à l'endroit de l'att ache et les 
deux lèvres mQntraien t une section de cuir saine et non amincie 
par l 'usure. L 'cm vrier, forLement vêtu , pesait approximat ivemen t 
90 l~ ilogrammes et la hauteur de la chute jusqu 'à la mise sous 
tension de la chaîne a été de l "',40 environ. 

~es essai.s faits sur uue ceintur e sem blable, avec des charges de 
50 a 100 lnlogr arnmes tombant d 'une hauteu r de l"' ,50 n 'ont pas 

t..ES .A.CCiDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES f Q3 f 

amené la ruptu re. Sous une char ge de 200 kilogrammes tombant 
d'une hauteur de 1 mètre, il y a eu une fois rupture de la chaîne 
et et u ne fois déchi rure du cuir par l'ardillon ; dans ce dernier 
cas, la ceinture n'ét ait constituée que d ' une lanière simple de 
70 x 5 millimètres. 

Les cein tures étaient visitées joùrnellement par un chef-porion; 
aucune observat ion n 'avait été faite au .sujet de l'état de la cein
t;w·e qui s'est r ompue. 

Quant au cîtble qui s'est brisé, il a été constaté qu ' il n ' était pas 
graisse; que, dans la gaine, i l était exposé à l 'humidité et que 
certains fil s ét aieut corrodés par la rouille à l'endroit de la 
rupture. 

L e Comité d' Arrondissement a estimé qu,' il convenait de limiter 
la durée de service des ceintures dont la résistance du cuir pou
vait diminuer pour une cause n 'appar aissan t pas à la visi~, telle 
une altérat ion du e à l'action des eaux alcalines ou salées. 

M. ! ' Ingén ieur en Chef-Directeur du 10° Arrondissement a 
écrit dans ce sens à la direction de la mine, à laquelle il a signalé, 
d'a,u t r e par t, qu'il était, impruden t de la isser un câble inutilisé 
pendu. dans le puits où il était exposé à se r ompre à la moind re 
t raction , par sui te de son al tération au point d 'attache supérieur. 

N • 3 . - Liége. - 7° AITmul issement. - Gharbo1lllwge d e.ç 
J(essales-Artisles et Concordf' . - Siège Corbecvn, ri Grâce-Bl'r-
1.em·. - Pitits rl'extraction. - 14 ao/i t 7.926, vers 5 11. 1 /2. 
Un tué. - ]J. V. l ngénieiir pri-n cip1tl .lf . Gnfrin . 

Un sLir,·cillant qui ~c fa isait remonter en se tenant sim
plemen t ~t un câble, t'SL tom!)é dans le puits. 

Résumll 

L 'accident s'est produit dans le puits d'extraction. Celui-~i , 
rectangulaire, comportait t rois compartiments : l'un d 'eux ren
fermait les échelles et, une colonne d 'exh aure, tandis que les 
deux autres ser vaien t à l 'extraction. 

Le recarrage sous le niveau de 284 mètres en avait été confié 
à une ent repr ise de Lravaux min iers et ce t ravail était terminé 
jusqu 'à l 'accrochage du 354 m èt,res. On avait ensuite enlevé l'an 
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cieu guidage mét a li ique et commencé la pose d ' un nouveau gui
dage, système Briard , fi xé aux partibur~ réta blies daus un plan 
vertical. 

Les rails destinés à la confection d u nouveau guidage éta ien t. 

descendus sous la cage, attachés à un câble . . 

Le jour de l' accident, vers 5 heu res du mat in , u u survt1ill a11t. 
descendit au niveau de 309 mètres, eu se tenant sw· les bou t.s 
de deux ra ils et sans être nn rni d ' une ceintur e de sûreté. Ces 
rai ls fur ent détachés du câble et fixés aux partibmes. Le su r
veillant ayant ensui te form é un anneau avec la chaîuette du 
câble, y plaça les pieds; se tenau t au câble, il commanda la re
mon te, a.près avoir 1·efusé d 'em ployer une cein ture de sûreté que 
lui avait offe rte un de ses ouvrie rs. Avant d ' avoir atteint l'étage 
<le 284 mètres, i 1 lâch a: prise et tom ha clans le puit s. 

N " 4.- Ulatrluoi. - :3° !lrmnclisswment . - Chwrbonmciye de 
Bois de la H aye. - Sièye 11° 5, û 1l1ulerfoes. - Etage de 56:j 

mètres. - 17 tio1/t 19':dH, ut:r:; li h. 814. - Un blessé. - l'. V . 
fngé1âewr /,. R enard. 

A 11n accrochage cl 11 fo nd , un ouvrier a eu le pied 
co incé ent re le so l de ceL accrochage. eL une cage . · 

Résumé 

L ' accrochage de 565 mètres d u puits d 'extraction de ce siège 
comportait, deux recettes, disLantes l' une de l'au t re de 1m,20 . 
Chacune des reoot tcs était fermée par deux barrières ~i glissement, 
pouvant osciller vers le pu its auLour do leur t ringle de glissement, 
sans qu' il leur fû t possible touLefois ~le faire saillie d ans le puits. 

Le sol de la recet te iu férie ure était couver t de taques de fer. 
Le 17 avril 1926, vers l J h . 45, l'ouvrier encaisseur de cet te 

recette voyant . aniver une dos cages, se pr écipit a pour ouvrir la 
barrière corresp6nda11te du puit.s. E mpor té par son élan , il ue 
put s'arrêter et son pied gauche ayant glissé sur les taques, passa 
sous la barrière et fu t coincé entre la r ecette et le fond d11 deu
xième com par t iment de la cage. 

L e ComiLé d ' .A rrond issemeut a estimé que des an êt s devraien t 
être placés pour empêcher les oscillations des barrières ferman t 
les puits aux r ecettes. 
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M . !'Ingénieur en Chef-Directeur d u 3"'0 A rrondissemen t a 
l>cri t. dans rc sens à. la dirccli-On d u charbonnage. 

N o 5 . - (}/tar!Proi. - ./0 : l rrm1dissn11e11/. - Cliarbonnage de 
/,n:r11u l'i /,a11dl'lic., . - Si1' y1· 11" .~, ri (,'ozf~e . - Puits rl'e.1·/r111' 

/lu11. - 18 1101ît f.9J(j, 11rr., .! h . li~. - Un tuf- . - P. JI. lnf;1~-

11il'l1r /,. l?enard . 

U11 bouLefeu qu i procédait ;l une réparation dans 1111 

p u il :-:, esL Lon1bé :rn fo nd de ce lui -ci. 

Résumé 

L e pui ts d'cxtract io11 dl.! ce siège éLu.iL · c reusé j usqu'à la pro
fondeur de 862 mètres . 

A u niveau de 850 mèt,res, 0 11 avait établi un accrochage et un 
bouveau y éLait en crcusemen t . 

Le pui ts était desser vi pa.r cieux cu'f fats indépendants : l ' un, 
action né par un treuil élecLrique, ne servait qu'à la Lrnnslation 
d u personn el; l'aut.rc, mû par une machine à vapeu1-, servait, à 
la rern onLe des produ its a battus clans Io bouvcau et à l'exhaure. 

A l'accrochage ùc 850 mèLres, le pui ts était, couver t, par un 
pla11 eher eu bois. ()u côté du cuffaL mû électriquement, ce plan
eher L~ LaiL percé d ' 11111:> ouverLure avec trappe uormaleme11L fermée. 
A l 'aplomb dn cu ffat actionné à la vapeu1-, il y étaiL ménagé uue 
ouverture de section can ée de l 11

1,72 x L111,72, r estant, béa.nl.c, 
mais entourée d 'uu garde-corps Cil tôle pleine de om ,95 de bau
te ll l' . Cet.Le ouvertme laissait passer le ~u ffat dont le remplissage 
i>e faisait par une l rémie partant de l'accrochage. Au niveau de 
eclui-ci, la t,rémie pouvait être masq uée par u n clapet simple en 

bois. 

L e plancher qui ex istait lt l'accrochage susdiL le jour de l'acci
dent avait é t6 desc1mdu du niveau de 840 mèt re deux jours avan t 
l 'accic.lent; il avait remplacé un p lancher iden~ique qui avait, été 
domo11té par suiLe de sou mauvais ét at. 

P ow· permctl,re la descen te du nouveau plancher , on avai t 
eiilevé lti " hourd i't toit, " de l 'accrochage, c'cst-à-dii·e le hourd 
dt! proLectio11 faisant saillie dans le pu ils et établi !t hauteur du 

f&.ite de l'accrochage. 
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Un boutefeu qui, outre sa besogne ordinaire, s ' occupait du 
service de l'accrochage, avait été chargé de rétablir le " hourd à 
toit >>, pendant la nuit du 17 au 18 avril 1926. 

A un moment donné, il demanda à un hiercheur, qui venait 
d ' arriver à l'accrochage, d'aller lui chercher un marteau et des 
clous auprès du bouveleur occupé dans le bouveau en creusement. 
Le cuffat de la machine à vapeur se trouvait alors en chargement 
sous la trémie et un wagonnet de terres y avait été déversé. 

Le hiercheur partit et quand , quinze à vingt minutes après, il 
revint au puits, il ne vit plus le boutefeu : la lampe électrique 
de l'envoyage était pendue à l 'une des parois de l'accrochage, 
tout près du pui ts ; la lampe à benzine du boutefeu se trouvait 
cont re l' autre paroi, près du pui ts également et une lampe élec
t rique était suspendue p rès de l'ouvert w·e béante du plancher à 
l ' une des chaînes de suspension de celui-ci. Sous ce dernier se 
t rouvait une autre lampe élect rique. La ceinture de sûreté du 
bou tefeu gisait -sw· le sol à l'entrée de l'envoyage. 

Le boutefeu a été retrouvé noyé au fond du puits, dont les 
eaux an:ivaient à ce moment-là, à 2"',10 sous le p lancher. 

Il a été supposé que pour t'ravailler au r établissement du 
" hourd à toit >>, il 'était monté sul' le garde-corps en tôle pleine 
entourant l'ouverture que p résentait ledit plancher. 

;:1 _n ' a pas été possible d ' admettre qu' il fût tombé par la 
t remie, parce que dans cette hypothèse, i l aurait été retenu par 
le cuifat en chargement. 

· D ' après le chef-porion , pour . travai ller au " houl'd à toit ,, le 
boutefeu devait se tenir sur le bord du cuffat et s'attacher ;vec 
sa. ceinture de sûreté. 

A l'occasion de cet acciden t, M. !' Ingénieur en Chef-Di.recteur 
cl~ 3° Arrondisse~e~t a invité la direction du charbonnage à 
faire fermer la trem1e de chargement du ou{fat par un cla et , 
h ., ' ·1·b ' p a 

c arrueres, eqm 1 re par un chaîne passan t dans une poulie t . , e 
termmee par un contrepoids. 

I.E5 Ac'.'OIDENT S SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES f Q35 

N " 6 . - () ltarleroi. - 4° A r rondisse111ent . - C'harbonnage d e 

S ricré-.lfada111 e et Baye111011 t. - Siège Blanchisserie, à G liarle

roi. - / 1,nits d e retonr rl 'air . - 26 sept embre 19f26, vers 1 h . 1 /2. 

- U11 tu f: . - P. Tl . bigé11ienr R. L efèvre. 

A11 cours du r emplacement d't_m rail du guidage, un 

ouvrier est tçimbé dans le puits . 

Pésumé 

Le puits en question était a rmé d' un guidage du système 
Briart, central. Ce g uidage était constit ué de rails Vignole de 
12 mètres de longueur, don t les pat ins étaient serrés par des 
gr iffes à des poutrelles horizontales distan tes de 6 mètres. 

Les nouveaux rails à placeT étaient descendus dans le puits, 

suspendus au câble au-dessus de la cage. 
Pour l' enlèvement d ' un rail à r emplacer E\t la pose du r ail 

nouveau , un ouvrier se mettait à califourchon sur la poutr elle 
supérieure ap rès avoir enroulé la chaîne de sa ceinture de sûreté 
autour du ra.il opposé et attaché. le crochet de cette chaîne à l ' un 
de faux maillons do11 t e lle étalÏt pourvue. Les au t res ouvriers se 
tenaient sur le toi t de la cage descendue plus bas et effectuaient 
les opérations de desserrage ou de serrage des griffes successive
men t aux trois pollt r elles en commençant par la poutrelle in fé
rioure. Les multiples manoeuvres de la cage étaient commandées 
pàr le chef-visiteur de pui ts, qui partiCipait au travail et se 

tenait sur la cage . 
L es signaux étaient donnés à l ' aide du cordon de sonnet te spé

cial à ]a recette de la surface où le t ireu r les t ransmettait au 
ma:hiniste par une sonnet te. La consig ne des signaux était la 
suivante : un coup de sonnette, h alte; deux coups, plus haut ; 
t rois coups, r emonte à la surface; cinq coups , plus bas. 

Dans la nuit du 25 au 26 septembre 1926, on procédait au 
remplacement d 'un rail entre les p,rofqndeurs de 848 et 836 mè
t res. U 11 ouVTier se tenait, a ttaché par sa ceintrue de sûrnté, sur 
la Joutrelle à 836 mèt.res; deux ouvrie1·s et le chef-tireur étaient 
suri la cage. Le nouveau 1·ail avait été amené à l 'emplacement 
qu' il devai t occupér et les griff~s .avaient été serrées à la poutrelle 
infér i.eure et à la poutrelle med1ane . 

Il restait à ser rer les g riffes à la poutrelle superieu~e et à 
enlever l'étrier par lequel le r ail avait ét é suspendu au câble. 
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Le chef-v isiteur de puiLs sou na deux cou ps. La cage remonl.a 
d 'abord lentement sur 2 mètres environ, pu is cont inua à. remonte r 

p lu.s rapidement. Sous l'effo rt, de Lraction du câble, le boulon 
n_1a111t e n ~ul l'étr ier susdit se rompit, l a cage fi t un bond de plu
sieurs 111C'Lres et at teig nit l 'ouvr ier q ui se t.rou vait sllr la poutre lle, 
lerp tC'I fut. projeté dans le puits. Il 6Lait a lors envi ron l h . 1/ 2. 

Le corps de cet ouvr ier fut ret rouv6 au fond dll puits s ur le 
plancher cou vrant le bongn ou . l i 6ta it; entouré de sa ceintu re de 
sîtreté dont, la chaîne était in tacte ; mais le crochet d 'at t ache de 
<"e lle-ci ét a it élargi et ne put plus êtl"e fe rmé. 

L i>s trois ou vriers <JUÏse trouvaient, sur l a cage on t a ffirmé que 

d.eux cou 1x; ont été sonnés. Le t.irem a certifié avoir r épété cc 
s1g11;. I au machiniste . mais ce dern ier a prétendu que le tireur 
lui a sonné t rois coups, c'est-à -d ire la remonte à la surface. 

N ° 7 . - ('harft:rr1i. - -~ " .1 rro11di.çsemc11t. - ( 'liarbo1111alfr.< 
R~11 11Ï.ç rlF ( ' /wrleroi. - Silgr 11° 1", ri lodeliusar t . _ Puif.ç . tir 

retn11r rl"air. - j .J rlfc ,,,11/11·r /.9:!(J 111•rs J ' '1 1/2 _ (/ f, ' 
, _...., 11. • n .ur . -

/'. 1·. l 11r;h1ie11r 1n·i11ri7mf 1; . f/arrl!J. 

D:i'.1" 11 11 puits en approfond isst• 11 1cnt , un p lancher dt' 
tnin1d , 811r lequel Re. knnir n l. plu!';icm s ou\ï1·iN s aya 11 L 
hasrul<', 1111 des o un 1l'!"s vst lon1li(• <lam; le puits . 

Résumb 

0 11 e ffectua it, le revPtcnrenl dé fin it,if d u puiLs de retour d'air 
qu i a\•a il éLé approfondi. 

Le puits ava it 4
111

.lO de diam èLrc 11 l ' iut.é r ieur d u revêlernenL e l 
celui-ci ét.ait e ffeclué e n béton sur 14 mètres de hauteur environ 
a u-dessus du fon d d u puits el en maçonnerie de briques sur 3 ;'t 

'~ m~tres. I1 res~a i t, 2 mètres d11 rcvêteme11t en maçonuerie it 
etab!JJ" pour at.t.emdre la ~ase de la maçonnerie s11périetu·e. 

L es ouvriers se tenaient sur un palier e n bois, de 4 m ètres de 
di::1.1'nèlre, constitué de trois longerons de Q111 14 X Ü111 23 de t" . , , , sec 1011 , 
d rsposes dans le ~ens est-on est et assemblés entre eu x par de~ 
t raverses en madner s sup11orLant un lit de planches Ve. 1 , · · 1s n orc e0 
vel'S sud, ce palier était pour vu de seaments mob i"le h 

"' ' s sur c ar-
ll ièrcs, pou vant rester ouverts, en so maintenant ·t· en p osi 1011 
redr~!ISée un pe. u en arrière de la verticale. Pa.r 11;~ ....... verrous, j ) 

L 
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prenait appui sur la maçonnerie e l il reposait en out re stu· deu x 
solives nord-sud , dl' 0111 . 15x0111 .25 x 3111 .30, pre nant égaleme nt. 

appui su r la maçorn1er ie. . . 
L orsq ue le revêtement. éta i! effect ué sm l mètre à 1m. 10 de 

hauteur, 011 devait, relever d ' autant ll:l palier. Pour effectuer cett.e 
111 anoeuvre, on snspcndaiL le palier pa r qua t re ch aînes au crochet 
d u câble d ' ext".raction. Ces chaînes étaien t terminées à ch aque 
extrémi té par un croche! .. Au plancher étaien t fi xés six anneau x 
n umérotés l, 2, 3, 4, 5 et 6. L a d roile pa.ssan t par les anneaux 
L e t 2 était, parallèle à celle passant par les an neau x 3 et 4; celle 
pa.ssan t par les anneaux 5-6 était per pendiculaire aux deux autres. 
Une chaîne réunissa it, entre eux les anneaux 1-2 et était s imple
men t. p assée d ans le crocheL de suspension d u câble dans leque l 

elle pou va it glisser; une autre chaîne disposée de l a même manière 

réun issai~ en! rc eux les an neau x 3-4 . Chacun des anneaux' 5 et. 6 

était, rcÎié au crochet, d u câble par une ch aîne. 

Au 1110111011 t de l 'acciden t,, on procéd ait n.u re1èvemenL d u p a lier . 
Les verrous ayan t, été retirés, celui-ci, après avoir été attaché au 
câble de la manière indiqu ée ci-dessus, fut soulevé q uelqu e pen 
pa r le tt:e nil, puis on lu i fit. subi r une rotation de 90° pour l ' ame
uer d ans une posit.ion !.elle, qu'après r elèvement des segmen ts, 

0 11 pût: le la isser descend re en passa nt en~re les deu x_ s~live~. L e 
pa lie r fut a insi descend u de telle façon qu il se t rou vmt au niveau 

de la face inféri eure des solives. 

Un des scgment.s dét.é rioré avait ét.é enlevé et le palier avait 

été d ébarrassé de Lous matériaux. 

Les quat re ou vr ie rs qui s'y trou:ai~n-t. relev,ère nt d'~bo:d la 
solive située <l n côt§ où le clape t. avait ete enleve e~ la deposc~en( 

1 b .' lle de m:ir·onne rie . lis voulurent pr oceder de rnemo sur a 1cc -r . , . , , 

1. (. oli"ve mais ils n e pa rvru rcnl pas a la hisser , a 1 u ne pour a 11 1 e s · . , 
1 'x ti·c'111 ités sur la maçouncn e. L e plancher se deplaça, les ce ses e · , . . 

· 1 h' ·erit la solive qui «'abaLtit sur le paher . L a solive ouv.ners ac er ~ 

1. t ·t i·e'c"rpitéc dans le vide en même temps que les quatre 
11 ensnr e p . 

· 'T. · de ceux-ci resLèrent suspendus par leur cemture de ouvn ers. 101s . . . 
• , 1 ati·ième qui avait uég hg6 de fau e u sage de sa ce111-s 11 r eté; e q u, ' . 

t. . do sûreté tomba all fon d du puits. 
, U I e . ' . d . l 1 

, e'te' possible de déterminer avec exactitu e s1 e p an-Il n a pas . , . , 
b le, avant la ch ute de la soh ve ou s il a b ascule par ch er a ascu 

suite de cette chute . 



1038 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Il fut trouvé, après l'accident, incliné à. 45°, les deux chaînes 
d ' attache principales 'ayant glissé dans le crochet de suspension 
du câble. 

Le travail était exécuté par une entreprise de travaux miniers 
et c'est sur les indications de celle-ci que le palier avait été cons
truit et que le mode de suspension indiqué avait été adopt·é. Il 
n ' avait jamais été constaté ni signalé qu ' un palier ainsi suspendu 
manquât de stabilité. 

Le Comité d'Arrondissement a estimé que le mode de suspen
sion adopté et qui permettait aux chaînes de glisser dans le cro
chet du câble était défectueux . Il a été d' avis, en outre, qu'au 
cours des manoeuvres de relèvement des solives, il convenait de 
rendre le palier stable par un calage ou un verrrouillage appro
prié . . 

Des observations dans ce sens ont été ad1·essées aux intéressés. 

Les accidents survenus dans les puits intérieurs 

Ces acciden.ts sont au nombre dt' G, cc qui reprPsentl· 
2, 9 % du nombre total des accid rnts survrnus dans les 
t,ravaux soute rrains. 

li ont causé la mort de 5 ouvriers . 
Le nomhte des omTÏ f' rR qui ont trouvé la mort dam: 

lrs a.ccidrnti:; dr l '€'spèce rrprésrn te 8, 7 % du nom hr-e 
tota l des ouvriers qu i, pendant lnditr année, ont été tués 
clans les traYaux souterrains. 

Ces accidénts ont. égalem0nt C. té classés en di,·e rscs 
catégories et celles-ci, ainsi que, pour cbacune d'elles, 
le nombre d'accidents et les nombres de victimes sont 
indiqués dans le tableau ci-après, 
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Nombre de 
., 

~ 
DES ACCIDENTS ·.:: "' NATURE .... i:; ,,, ·i;: 

<fl .. ... 
"' " 3 .., 

-;:; ::0 u ,, 

~ 
des câbles A 1 1 -

par l'emploi \ 
des échelles . B -I - -

1 Accidents 
survenus 

' pur éboulements, chutes de pier res 
dans les pui !~ ou de corps durs· c 1 1 -

intérieurs ' 
1 

da ns d'autres ci rconsrnnces D il a 

~-1 
1 

. . 
5 5 

RÉSUMÉS 

SERTE A. 

N " 1. _ f,iinbolll'f/ · - / {JO A rro11dis.01mie11f. . - C:harbo11 11uyc 
.lnrlrr D11-1nont-so 11.ç-Asch. - Sirgr de Waterschei, ri Genclr . -
l!Jtage d e 700 mètr es. - ,J .·ept.emb re 19f26, vers 9 he1ires . - Un 
tué . - l'. Y. l11gé11ienr A . .lfeyers. 

Les ca.gcs d'u n pui ts intérieur 
\ 'l' ll tent, alors . qu'à la recette 
, "-"l\'ait de rcrndtrl' sur rai ls un l :-;,,, 

partie engagé dans l'une d'elles. 
Rêsum6 

ont été mises en mou
infér ieurc un ouYricr 
wagon net déraillé, en 

L , ·d t ' t produit à hi recett.e inférieure d'un burquin acc1 en ses . 

( 
··- · té · ·) de 12 mètres do profondeur et de 3m,9Q x 2m,5Q puh.o. · rn n em 

de section. 
· 1prenait trois compart iments; dans l'un étaient Ce burqum co11 , . 

, , b li . dans chacun des deux autres se deplaça1t une 
logees les cc e es' . 
cage à un seul paher. 

faisait au moyen d 'u;n t reuil à ai r La manoeuvre des cages se 

comprimé. 
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· Les sig naux étaienL donnés de la. recet,Le infé rieure 11 la recette 
supfrie ure par une son nette. La sonnette était. évidemment instal

lée 1~ I ~ recette supérieure et, le cordon qu i y étai t·, raccordé se 
t erm~na1t it la recette in férie ure par u ne poignée se t.rouvant. à 
portee de l 'ouvrier préposé, c'esL-11-dire de l'cncageur , au droil 
de la séparation des de ux compartimonts d 'ex t raction. · 

L 'accident est survenu dans les condi t ions suivantes : 

L 'oncageur de la recette inférieure vou lut introduire un wa
gon~ct, plein dans l ' une d es cages. L es deux roues postérie ures 
clucl1t, wagonnet dérai llèrent al ors que les de ux roues antérie ures 
étaient déjà. dans la cage. L 'ouvrior s'accroupi t alors de rrière le 
wagonnet, et s'appuyant du dos conLre celui-ci , fit, des efforts 
pour le soulever et le pousser clans la cage. 

Le pré posé de la. rcceLte su périeure surpr is de •JH ! pas avoir 
<'nte ndu le coup de s.onnett.e constituant, le s igna l de la manoeu
vre, dema nd a du haut du burquiu s 'il pouvai t, fa.i re cette ma
noeuvre . 

· ' ~·ou~ri~r , de la. recette inférieu re répondit. que le wagonnet 
cta1!. dora.d ie; .celui de la r l'cett.c supérie ure com pri t, qu ' il pouvail 
mett,re le t re uil en ma rche. Ce qu ' il fit. 

~e ~vagon neL soulevé, tomba dans la recette cl· l 'encageur ful 
p ro.1eLc su r le sol et mod ellemenL bl essé. 

Des déclarations recueil lies, i 1 résu I Le <J u 'a u rnomen t de I 'a cci
dcn l la so n11 tll t e fonctionn a it 11 or111alemenL . 

i\ 1. l' l ngénieur en Chef- Dirccle ur du 10° Arrondisse1m·nt a 
i11 vil,é la. direct,iou de la mint' à. voi lier, pa r 11110 surve illa nce acl:,ive, 

à cc que, pour donner les signaux, les préposés a ux manoe uvres 
J a ns les plans incliués el. dans les p ui t s int.érieurs fassout, t.oujours 
usage des sounetLes donl ils disposen t. 

N ° 1. - ('ftar/ i roi . - }" . lrro11r/i.~se111r11 I . - ('hllrbon11rtf/f' de 

• l/tJl/t'l'~iit- l1'011 fn1111', .1!1trli11ef, ('/ .llflr('/t ie1111 e. - S i ège n ° 18, Il 

.llnrcl/le1111e. - Hlaye rie 1.161 1111~fre.s . - 10 st' pf embre 19J(i !i 

0 li.. 15. - Un tué. - P. V. Ingénieur 71rincipal L. Legrmuz'. 

Au pied d' un blll'q uin , un ouvrier a été atteint à la 

LES ACCIDENTS SURVF.NUS DANS LES CHARBONNAGES f 04 i 

! ~te :;oi l par la C'ilg'l' dt'::;cc11da11t c, :-:o it-. pa r un corps du r 

lo111 br cludiL hurquin . 
Résumé 

U n burqui11 ( puit s iulé rieur) reliait, le niveau de l.110 mètres 

i1 celui de J. 154 111èLres. 
S ur les :30 mètres inférieurs, ce burquin , dont la sect; ion mesu-

rait 2"' .00 x 2'".40, traversait des terrains quérelleux et durs eL 
l!t ait h peu p1=ès dépou rvu de revêle ment. P lus haut, soit sur les 
14 mè't res supérieurs, la sect ion utile était rétrécie et les terrains, 
fria bles, exerçaient. une pression assez forte suT le r evêteme nt,. 

Cel ui -ci ét.ait const.il ué de ,, croisures »en bois rond, formant 11110 

section seusiblcmcnl rect a ngula ire et retenant un garnissage de 

scli m bes. planches et. fagots avec coins de calage e n bois ronds ou 
enta illés: pa r e nd roits, ù1• court s monLants ver ticaux de 0

111
, lO 

onv iron de di;u11èt re éLablissaicnL une l!a.ison entre les« croisures " · 
D ans ce bu rquiu était ins tallée une balance automatique à con-

1 repoids. L a. cage de cet t c balance ponvai t recevoir un wagount-t 
que l 'on y 111ai 11 tl' uait par des verrous. La poulie sur laquelle 
pa.ss<1 it. le câble ét..ai t po11rn10 cl 'un frein à bande à conLrepoids. 

A la recel.te inférieu re, l' accès d 11 burquin était défendu par 

u11c barrirre pivotanle. 
L o rsque la cage se t ro11 v1Lit h cet·k recet t e , son bord ét.aiL ~t 

0'" ,25 de la paroi corrcspondan t·e d u burquiu. 
L a.d ite recet te ét.a iL ét.a.11ço11née par cadres et. les deux premiers 

cadres 111a.iut enaicn t. au t.oiL 1111 garn issage de planches join t,ives, 

fascines el scli 111 bes. 
Le JO scpLcmbrc 1926 it 111 i11uit ut quin ze , l' ouvrie r préposé iL 

cel le recet le inf6rie un: a. ét é trouvé éÏ.endu sur le sol. les pieds 

près dè la. cage a rrêt ée, uue blcss11 rc à la. tê~. 
L a barrière était ouvl'rlc el la cage contena.it un wagonnet p l1·in 

retenu par )es ve r rous. S ur le Loit do la cage, jl n 'y avait. n i 

pie rre, ni pièce de bois. A côt é ;tu corps de l'ouvrie r , sur le sol. 
g isa it une pièce do bois de 0"' ,40 de longueur et om,10 de dia111è

l re; ell e ne porla.ÏL pas de lrace de sang . 
L 'ou vrier éLaiL mort ; il était. a t te int de fracture ouverte du 

cr âne. 
On a supposé que l 'ouv r ier avai t été frappé à la t ête soit par la 

pièce de bois trouvée auprès de lui, soit par la cage arrivant à 

la recette. 
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SERIE D. 

N• ~: ~ Limbourg. - 100 A rrontlisge111 e;il. ·- Clwrb'?1111iagt 
l~.~ Lirgems. - 8irge rle Zwrtrfbery, à Genck. - Etage de 81,0 
metres. - 17 sept embre 1,926, à li '1. 1/2. - Un /,ué. - P. V. 
1 ngéniewr H. Fréson. 

. Au cours de la pose de r ails-guides dans un puits inLé
neur, un chef-porion qui effectuait une vérifi cation, est 
Lombé au fond du puits. 

Résumé 

Un puits intérieur réunissait le niveau de 780 mètres à celui 
de 840 mètres. De section rectangulaire, il était garni d'un revê
tement en cadres de bois, distants les uns des autres de im, 10 et 
constitués de poutres de section catTée de om,20 de côté. Des 
poutres de même section le ,divisaient en t rois compartiments. 
Dans l'un de ceux-ci - le compartiment nord, - servant à la 
circulation du personnel, étaient installées des échelles. Le puits 
devant être utilis6 à la descente des produits, on plaçait des ra ils 
dans les deux autres compartiments, rails destinés à guider une 
cage dans le compartiment sud et un contrepoids dans le com
part iment médian. Chacun de ces deux derniers compartiments 
avait une section libre de lm ,03 x im,90. 

Le puits éta.it très humide, et Je boisage en était recouvert d ' un 
enduit boueux très glissa.nt. 

Au moment de l'accident, le travail de la. pose des rails-guides, 
commencé au sommet du puits, était effectué jusqu'à la cote de 
8 10 mètres. Dans le compartiment sud, un ouvrier se tenait sur 
un madrier de 0"' ,30 de largeur, om,035 d'épaisseur et 1111 ,30 de 
longueur prenant appui d ' une part sur une des poutres du revê
tement du puits et d ' autre part sur une des poutres séparant le 
compartiment sud du compartim.ent méd-ian . Attach6 à la poutre 
supérieure par la chaîne de sa ceinture de sûreté, il vissait un 
t.ire-fond d'un ra.il. 

Le chef-porion, venu près de lui, sur le madrier , se mit en 
devoir de vérifier , à l 'aide d"un gabarit, la distance comprise 
~ntr~ un des rails-guides e~ une des parois du puits. Tout à coup , 
il glissa, tomba da11s le puits et en vou'lant se retenir au madl'ier 
entraîna celui-ci avec lui . L'ouvrier resta suspendu par sa cein~ 

-~r:- -
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t ure de sûreté; il put se dégager et atteindre une voie située à 
2 mètres sous le niveau où .il trava.illait. 

La victime, qui était occupée depuis quinze ans dans les puits 
on fonçage, avait, au moment de l'accident, des chaussures en 

caoutchouc usagées. 

N• 2. - Liége . - 8"' Jlrrondissement. - Cl!arbO'Tllnage Espf 

mnce et. Bv1111e-Purt11ne. - Siège Saint-Nicolas, ri Liége. -
81age d e J,87 m ètres. - 19 novembre 1920, ri 10 h. 1/2. - Un 

tuf. - J'. V. lngénieur J. Danze. 

Un o uvrier est tombé dans un puits intérieur, entraîné 
par une berl ine qu ' il voulait introdnire dans une cage. 

R6sumé 

Un puits intérieur réunissait le niveau de 487 mètres à celui 
de 510 mètres. Une balance automatique à contrepoids y était 

installée. 
La. poulie de cette balance était pourvue d 'un frein à sa.bots, 

maintenu normalement:. serr6 par un contrepoids suspendu à 

l'extrémité d ' un levier . · 
La balance desservait les recettes -in termédiaires de 4 79 mèh'es. 

464"',50 et 454 mètres. 
A l'ext:.rémité du levi er du frein était fixé un câble qui, a.près 

avoir passé sur une poulie de renvoi , p~ndait dans le. puits . . Dans 
chaque recette intermédiaire, on pouva.it:., p~r un leVle~-, agir sur 
ce câble de manière à soulever le cont repoids du frem et, par 

conséquent, à desserrer celui-ci. 
Oe calculs étab)is par l'Ingénielll' qui a procédé à l' enquête, il 

résulte que Je serrage automatique du frein_ n'était pas suffisant 

e~cher le soulèvement de la cage vide. pour emp 
La cage mesurait 1111,30 de . Ion~,, om,90 de 13:rge et lm,50 de 

hauteur totale, la hauteur utile n etant· toutefois que de im,32. 
Elle circulait dans un com~artiment du puits, ayant une section 

libre de 101
, 70 X P',20. 

La. recette établie au niveau de 464w ,50 avait 1m,90 de h:i.utem 
sous le boisage et 2m,40 de large~· moyenne. L'accès du puits y 
était défendu par une barrière pivotante en fer. Sur le sol, aux 
abords du puits, étaient posées des taques de fer. A un mon.tant, 

' 
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à l '", 25 au-dessus des taques, éta it attaché un blochet - tige 
un fer de 0"',30 de longueur, - pouvant pivoter dans un plan 
horizontal, au tour d'un axe passant par l' une des ses extTémités. 
Lorsque la cage était à l 'accrochage, le blochet était poussé dans 
le 1)ui ts; il venait alors se placer sous le t.oit de la cage et em pê
chai t celle-ci de descendre.Pour empêcher toute montée illtern
pesLive de cette dernière, on faisait usage d ' une pièce de bois 
de sapin, de 2 mètres de long, 0"',10 à 0111 , 12 de diamètre, que 
1'011 glissait au-dessus du toit de la cage, à travers l e puits, en 
la passant dans deux étriers. 

Le jour de 1 'accid ent, vers 10 heures du m atin, cette pièce de 
bois avait, été brisée et le préposé à la r ecette avait décidé d 'effec
tuer quelques man0t:u vres a vant de la remp lacer . Ces manoeuvres 
se fi rcn t. .tou 1. cl ' abord sans eucom bre. 

Vers 10 h . 1/2, un ouvrier chargé du déplacement des berlines 
i't cc n iveau , arriva à l 'accrochage. 11 trouva la barrière ouverte 
et.. vit que la cage étai t anêtéc à une certaine hauteur au-dessus 
de la recette; le préposé n 'était plus à son poste e t une ou deu.x 
be rlines pleines, lui sombl a-t-il, avaien t disparu. 

Ce préposé et tu1è berline étaien t tombés clans le pL1its . 

L'ouvrier rapidement ret iré ne donnait p lus sigue de vie. 

Il fut constaté dans la sui te que la caae était arrêtée à' L 111 60 
0 ' 

au-dessus de la rt:icet te et que le blochet éLait effacé, de même 
qu 'un corbeau qu 'on rabattait. sur les rai ls pour empêcher le 
déplacern tJnt des wagonnets vers Je puits. 

Généralemeut, l'ouvrier préposé à ladi te recette, plaçait sa 
lampe sur les taq ues ou la suspendai t à la part ie infériuere du 
montan t méclian de cette recelte afin d 'éclai rer le sol, de façon 
h lu i permettre d ' introduire co11venableme11t la berline daus la 
cage. La lampe de l'ouvrier a él é ret rouvée au .fond du puits. 

L' l ngénieur q ui a p rocédé h l'enquête a constaté que la balance 
au tomatique fonctionn ait nor malement . Il lui a été déclaré que 
parfois, lorsque la pièce de bois n 'était pas placée à tTaver s le 
puits, la cage remontait d ' une certaiJ1e hauteur, quand on e11 
re l.irait le wagonnet vide. / 

L e Com ité d ' Arrondissement a été d ' avis que tou(; frein auto
.matique devrai t posséder uue marge de puissance suffisaute e t 
devrait être ét a bli de telle façon que le préposé à la manoeuvre 
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tion l'effor t de freinage, spépuisse renforcer , par sa propre ac , 
cialemcut lorsque la vitesse est, grande. 

Un des membres a sig11alé le disposi t if suivant'. capable, d 'em
pêcher la chute dans un puits in térieur d ' un~ berline pousse~ vers 
celui-ci, lorsque la cage 11 0 se trouve pas a. la r.ecette : a une 

1 . • · Ur Jéaèrement. sLq:iérieure à celle de la berlme, on adapt .i tauve o " , Il' 
aux cieux moutanis latéraux de la recel.te, des p1eces meta 1quès 
horizon tales parallèles iL l' a rêtu de la Laque de la recette. Lors 
de l' uncagement normal d?une berli ue, le cadre supérieur de. la 
caisstJ reste horizontal ut ses deux longs côtés passent sous lesdites 
pièces métalliques'. Si la cagtJ ne.su trouve· p~~ à .la re~tttJ quand 
011 pousse w 10 berline dans le pLUts, celle-ci s 1 ucl~~ b1 usqu~menl 

vers l' avant au moment.. où St!S deux roues anten eures quittent 
la Laq ue de la receLic. Cette rotat,ion a pour effet d ' amener lt!S 
deux Jon as côtés de la caisse de la bèrl ine en cout.acL avec les 
deux piè:es métalliques un question ; le véhicule reste coincé dans 
cette position inclinée, ce qui év ite la chute ~an~ la . balance de 
la berl ine et de l ' homme qui s'y cramponne mstrnct1vemeut. 

l\1. le Président, (out, en ne con tesLant pas l'efficacité de ce 
d isposit if pour empêche1· uu accident daus le ~enre de ce~u.i e 11 

cl . · a fa1'L des réserves basées sur les n sques d'accidents 1scuss1011 , 
fréquen ts possibles au cou rs des encagements normaux par ~ 'écra-

' d a1· 11 5 des ouvriers contre les ferrures en question. semen v es JU · . 

Le Comité a est imé que l'accident u 'aurait été empêché ni par 
] ' 1 · cl barrières a uLoniat iques, qui sont inapplicables atLx emp 01 e . . , · , d ' 
éLacres in termédiaires des balances (1) , n1 par 1 emplo1. d u 1'. 1s-
posf t if d 'encle11chemunt d tJ la ba1:rière'. puisque celle-ci av a.1 t d û 
êtr e ouver te pour décager la berline v1de . 

M. le Présideut après avoir rappelé d 'aut res accideu t..s du même 
genre, a rappelé la p roposi t.ion qu ' il avait ~ai te ~Jrécédemm,eu t, d~ 

· 1 Lie cage de bala11ce d ' une lampe electnque allumee, pou1 111Ullll' c 1aq • A 

indiquer la présence de la cage ~t l 'envoyage et pou r empecher 
louLe erreur lorsq u'elle Ut! s'y lrouve pas. 

' · 1 Chef-Directeur du 8• Arrondissement a M. l' lugemeur e1 
altiré l'attention de la d irnction du charbonnage sur : 

(1) \1 ·. Î• ce su]'et lii circ1tl 11i1·<· du 20 j1111 vir 1· l!J28. - A11 111llPS tic~ .\l i 11 P.~ 
Oil • 8 J' . '>78 de /Je/yiyue, tome XXIX (n nncc H.12 ) , Jrc 1vr n1son, p.~ . 
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1° la nécessité d ' augµien ter l ' importance du contrepoids assu-
rant le serrage du frein de la poulie ; . · 

2° l 'opportunité de modifier la disposit ion des leviers du frein, 

de façon que le préposé puisse, en augmentant éventuellement 
le serrage de ce frein, em pêcher la cage de prendre une vitesse 
exagérée; 

3° la mesure qu ' il avait déjà préconisée et qui est rapportée 
plus haut, de suspendre· une lampe électr ique allumée dans· les 
cages circulant dans les balances. 

N• 3.- Liége. - 8" Arrondissement. - Charbonnage d 'A b
hooz el B onne-Foi-Hare11g . - Sil:ge rl' A bhooz, ù, H erstal . _ 
l~'la!Je de g11m,80. - 2:J novembre 1990 , à 7.'3 hewres. _ u1~ t11; . 

- /'. V. Ingénieur "AI. Bréda. 

Un surveillant est tombé dans un puits intérieur en
traîné par une berlin e qu ' il vou lai t int,roclui re dan; 1m0 
des cages. 

Résumé . 

U n pui ts intérieur r éunissait le niveau de 117m 44 à celui de 
206'" 70 u b 1 . ' ' ,' · .ne a ance automatique a deux cages y était installée . 
Il n Y avait pas de recette intermédiaire. 

Le puits, de section rectangulaire, comportait trois comparti
ments; le compartiment est garni d 'échelles servait à la circu-
1 . ' ' at ion du personnel ; dans les deux autres compartiments se dé-
plaçaient les cages. 

La poulie de la balance était pourvue cl ' un frein à bande, nor
malement fermé pa1· un contrepoids. 

Aux deux recettes, les cages pouvaient être immobilisées au 
moyen d ' une broche d'a~ier formant verrou passant dans un 
étrier et s'enga t t 1 ' 
de la cage. 

gean en re es profilés const ituant la charpen te 

. A c~ r ecettes également, l ' accès des deux compartiments où 
circulaient les cages était d ' f d ., ' 11' e en u par des barneres m eta iques 
de i.m,10 de hauteur, pivotant autour de gonds fixés au montant 
vertical marquant 1 , t' d ., , a separa 1011 es deux compartiments. L es 
deux barneres etaient p u ]' · · · . o rvues c un dispositif de f ermeture . 
Une fo1·s l1b li · ' r es e es resta1ei1 t da 1 · · ' 1 · ' ns a pos1t1on ou on es avait 
placées. 
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A la recette inférieure, par un levier , on pouvait faire fon ctioh
ner , par l' intermédiaire d ' un cordon , une sonnette placée à la 

recet te supérieure. 

D ' après les ordres donnés, le préposé de la recette supérieure 
ne pouvai t intl'oduire un wagonn et dans la cage qu ' après avoir . 
l'cçu du préposé de ln. rccet.te inférieurn un signal consistant en 
deux coups de sonnet te annonçant que ln. cage inférieure était 
prête au départ. 

La. recet te inférieure comportait deux voies ferrées se raccor
d a u t, à 12 mètres de la balance, à une voie unique ; la voie ferrée 
ouest était réservée aux ber lines pleines; la voie ferrée ~st, aux 
berlines vides. 

L e chantiel' desservi par cette balance ayant une product.ion 
réduite, les manoeuvres des berlines dans la balance étaien t inter

mittentes. 

Quand le préposé de la receLte supérieure voulait faire descen
dre un wagon ne( , il appelait le préposé de la recette inférieu re en 
fl'appaut sur une cond uite d 'air comprimé installée dans le puiLs. 

Au moment de l' acciden t, le préposé de la recet te inférieure 
vunai L a insi d 'êtr e appul6 au puits; il introduisit une berline viclu 
clans la cage du compartimen t du milieu et donna les cieux cou ps 
de sonnette p rescrits. Moins d 'une demi-minute après, une berl ine 
plci11e tomba sur cette cage. Contournant la recette, ledit préposé 
d i~couvri t son compagnon de la receltc supérieure, étendu sur le 
sol, du côté opposé à la face d ' encagement. 

A ]a recette supérieure, 0 11 1rouva la barrière du compartiment 
médian la rgement ouver te ; la pork du compartimen t. ouest étaiL 
ferm ée et daus ce compartimt!n l la cage se t rouvait à une certa ine 
hauteur au-dessus du niveau de la recette. 

A cet te recette, les taq ues recouvrant. le sol étaient rugueuses et 

ne présentaient pas de pente capable de provoquer la mise eu 

mouvemeu t d ' une berline. 

L e Corni t6 cl ' A rroncl issement a estimé que les considérai.ions 
développées à l' occasion de l' accident survenu le 19 novembre 1926 
au siège Saint-Nicola~ du Charbo1~n age Es~érance et Bonne-For
t.un e ( 1) ét aie11 t appltcablcs au prese11t accident, à 1 'except ion di· 

(Î) Cet accident est relltté ci-fi\1\n l. 
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celles relatives, d 'u~e part, au frein automatique, à contrepoids 
dont l'action n 'est pas intervenue ici, e t , d ' autre part, aux: baniè
res automatiques dont le fon ct ionnement régulier aurait pu éviter 
l 'accident. 

M. l'Ingénieur en Chef-Di recteur du 8° Arrondissement a sign alé 
ù. la direction de la mine que , pour éviter le r etour d'acciden ts 
de ce genre, il convenait , d 'une part , de muni r les recettes supé
rieures des balances de barrières automatiques, ou tout au moins 
d 'exiger que les barrières protégeant ces recettes demeurent fer
mées, sauf pour les besoins du ser vice, ainsi qu' il est prescri l;, 
d ' a illeurs, par l'article LO du R èglement. du 10 décembre 1910 ( l) ; 
d'autre part, de suspend re dans les cages de ces balances, une 
lampe électrique allumée, afin de rendre aisément. visible la posi
tion de ces cages. 

Les accidents survenus 
dans les ch em inées d'exploitation 

Cei:; accidenLi:; ont ~galcmrnL {>t{• :11 1 nombre de fi , ayant 
r n11 i:;é la mort. de G 011 vrieri:; . 

Dan i:; le Lahleau ci-après, ils Ront. classés en diversei:; 
cn.Légorie. , i:;ui,·a.nt les ci rconst.anccs dans lesquelles ils 
i;e . ont prodnits; po11r chaque catégorie, le nombre 
d 'accicl Pnts cL le nombre de ,·ictimes y i:;onL de plw; 
indiqués. 

( 1) C'1•l nrlic le esl nins i co nç u : " L Ps lmrl'iè rcR ott lnippes (don t on 
vl'rt11 <le l'rwt ic le !J dnivcn l ê lr<' po u rvu8 ll's o rilïcl's d t> to us les puit s eu 
tLc t ivilé dC> se r vice, des puit s i11 l·! l'Ïo11 rs ,, , d es ga le ril's qui, a ux cl ivei·s 

t'.•tagcs, <lo11ne 11 l a cc:ès ù ce s JHti ls ) 1lr•v1"1J11 L ê t re fü r11té cs, s11uf pour les 
besoins du ser vic e . 
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RÉSUMES 

SERIE B. 
N " 1 - · C l1rirleroi. - :J• A rrond issem ent. - C harbomui9r ri 11 

'l'rÏPll-]:·aisin. - Si1~yi- 11" 8 , f) Gliâlrli'lli-lt"lt. - Etrige de 6~0 
1111\ f ri-s. - 11 u1·/o/Jr1· !.9J fi, 1) 111i•1111it i- 1 d e111i. - 1/11 tuf. -
/' . f". l 11.qh1i1' 11r 11ri111·i1/(/I A. l/rir1ly. 

Un 011nier qui a\·a it pt'.' nt>Lré pa.r le has daim une che
minée oi'1 s 'rtaiL procl11it0 un0 obi:;Lrnction , a "été ai:;phyxi t? 
:-:nus une ma::;se <le charbon. 

Résumé 

Entre deux voies de niveau , distantes l'une de l 'autre de 11 
mètres, d ' un chan t iei· cnl repr is dans une couche inclinée à 85", 
étai t améuagée, u11e cheminée servant à la descente du charbou et. 
se terminant vers le bas par une trémie. La section de cette cht:l
minée mesurait. 0111 ,80 sur 1111 ,10 à 1111,20. 

U ne obstruction s'y étant produite, un porion résolut d'aller 
se rendre compte de la situation. Il demanda d'abord à des cou
peurs de voie occupés à proximité d ' arrêter le fonctionnement de 
leu r mar(,eau pneumatique af in d 'éviter l'6branlemeut des roches ; 
ayant t:lnsuite t:l 1tlevé doux bouts de planche à la t rémie , il se hissa 
sur un wagonnet , examina d 'abord , en s' éclairan t de sa lampe, 
l' int,érieur de la cheminée, puis pénétra tout. à fait daus celte-ci. 
Presque aussif"ôt , la chemin ée se désancra brusquement. Des 
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ouvri,ers se ~irent immédiatement en devoir de dégager le porion. 
Us' n y par~mrent qu'~u bout d ' ~n quart d 'heure. Ce fut en vain 
qu on appliqua au ponon la r espiration artificielle. 

, L adite cheminée :'était obstruée dans le courant du poste pré
cede~t'. L e chef-ponon en avait été averti et il avait demandé it 
la v1Ct1,rne de l ' attendre avant d 'entreprendre tjuoi que ce soit 
pour· clegager cette cheminée. 

Il était in terdit de procéder au désancrage des ch · ' . . emmees par 
1 ~ b~s. ~es ob,struct.1ons devaient s'enlever par le haut et quand 
1 operat1on presenta1t trop de difficultés, on abandonnait la che
minée. 

Une chaîne était placée dans les longues cheminées pom effec
tuer les désancrages éventuels. 

N° 2. - Liége. - 8" .4n·ondissement. - Charbonnage d r 
lJe!IP-Vue et Bienvenue. - Siège B el/f'-Vne, à Tl erstal. -Etagl' 

dl' ./{i.9 11dlrPs. - il <lPcembrf. / .92(i, 11ers 17 li. 1/fe . - Un t1ié . -

/ '. I". l11gh1ieur JI. Breda. 

Au pied d'une cheminée sensiblement verticale un 
ouHirr a 6Lé attcin!t par Îm r pircc ck bois je tée dans ~c ttr 
dernière . · 

Résumé 

Une cheminée d ' une vingtaino de mètres de hauteur était amé
nagée enLre deux voies de niveau d ' un chantier entrepris clans 
une couche à peu près verticale. 

Cette cheminée présentait nu e section de om,so X im,10. Une 
tuyauterie à air comprimé y était placée. 

Tl avait été décidé qu ' un ouvrier posté a' la · d · , v01e e mveau 
su pé,rieurc, jetterait dans cette cheminée les bois destinés au 
soutènement des tailles inférieures du chantier . Cette . t" , . , pra 1que 
eta1t courante a ce charbonnage. 

Un su.rveillant chargea l 'ouvrier R de se tenir d l · . , . , . ans a galene 
1nfer1eure, pr es du pied de la cheminée avec pou · · . . , ' r m1ss1on d 'enle-
ver les bois pro_Jetes et aussi d 'empêcher le passage des ouvriers 
clans cette galen e pendant le jet des bois. 

L es signaux pour arrêter le lancement d b · - , es ois et permettre à 
Il soit, cl enlever les bois tombés soit de ]a" . . , · , ' isser passer des ou vners 
eta1ent donnes par R en frappant sur J t · ' . a uyautene d'air com-
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primé. C 'est aussi en frappant sur cette tu yau terie que R devait 
<lemander à son compagn on de reprendre le travail. 

Les opérations s'effectuaient depuis un certain temps quand , 
clans la voie de niveau inférieure, survin t un ouvrier foreur qui 
<lcmand a le passage. R donna le signal d 'arrêt conve~u et le 
foreur passa. Immédiatement apTès son passage, ce de rn ier enten

d it. frapper S lll' la 'tuyauterie . 

Revenant quelq ues minuws plus tard, le foreu r trouva R 
agenouillé à l ' aplomb de la cheminée et ne donnan t p lus signe 

de vie. 
Le foreur t ira B. par les pieds. Au même moment., une bêle 

Lomba de la cheminée dans la galerie ~L côté de 5 ou 6 autres bêles 

qui s 'y trouvaient déjà. 

L 'ouvrier cha rgé de jeter les bois dans la. cheminée a prétendu 
avoir obéi a ux signaux qu ' il avai t reçus et n ' avoir rien laissé 

Lomber clans la cheminée par inadvertance. 

La cheminée était, en excellent état. 

La victim e est morte d ' une fracture du crâne. 

li a été coustaté que son chapea u de cuir , presq ue neuf, portail 
au sommet une empreinl,o tr ès net te en forme de segment. 

Le Com ité cl 'Arrondi ssQmcnL <L ~t é d ' avis qu ' il convenait. d 'ut i
liser d es sig na11x a isément. reconnaissables et ne'ttement, distinct..s 
pour commander tant l' int.crruption que la reprise d ' une opéra
tion telle que la pr ojection de bois dans une cheminée, lorsque 
ces bois pouvaient a tte ind re des personnes stationnant ou circulant. 
soit dru1s cette chcmiuée, soit sous celle-ci. Il a estim é au surplus 
q ue la répétition du signa l reçu par l' ouvrier placé au sommet 
de la. cheminée serait également très recommandable. 

N ° 3. - /;iéytJ. - 8° . l rro11diss1•111c-11f. - ('/inrbounaye r/1• l,n 

!l a,1;1· . - Sii·ye Sni11f-(.'ille.s, ri /,i f.yc. - Nfll!JP de 7Y6 111Nres. -
"JJ dfrnnbrc !DJU, Vtff$ 17 h. 1/'j. - Un l 11é. - P. l' . l 11yé11 ienr 

~ JI . DD'ne·ux. 

Un oüvrier qu i a,·aiL pénéLré par le bas da.n:-; une che
minée, où une obstruction s 'était, produite , a été trouvé 
~1 sph,yxié Ro us un<' masse de cli çi,rbon, 

• 
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Résum6 

L 'accident s'est produi t dans une des cheminées desservant une 
tai lle entreprise dans une couche don t la pente, irrégulière, étaiL, 
en moylnne, de 80°. Cette cheminée, d'une vingtaine de mètres 
de bauleur et de 0111 ,90x0'",75 de section , était terminée vers le 
b~ par une trémie . . 

Le 22 décembre 1926 dans la matinée, une· obstruction se pro· 
d11isil, dans cette cheminée. U n surveillant et un ouvrier à veine y 
ponétrèreut par le bas, constatèrent que la cheminée était obstruée 
à. la hauteur de 9 mètres enviro11 ët se retirèrent, estimant qu'il 
y avait du danger à tenter de la dégager . 

Après le poste de t r avail, le surveillant fi t par t de la situation 
au surveillant D du poste suivant. 

Le surveill ant D , au cours de sa tour née dans la mine, passa 
près de deux ouvriers auxquels il aunonça qu ' il all ait désancrer 
la cheminée. 

Ces deux ouvriers, de même q ue deux aut res avec lesq uels Io 
surveillant s 'était égalemen t entreten u, ne le virent plus pendauL 
la durée du poste. 

y~1 o~vrier du_ poste sui vant passant près du pied de la ~he
m,lllee, vit <leu~ ~am bes dans la trémie. Celle-ci fut rapidement 
degagee et auss1tot le corps du surveillant D glissa de la cheminée 
en même temps q~ 'une quantité de charbon correspondant à I ~ 
con tenance de trois berlines. Il était a lors 21 h . 1/4 L . 
' t ·" f · d · e corps e a1., rot . 

D'après l'emploi d11 Lemps d u s11rveillant au coui·s d l' .' • . . e aprcs-
drner , on a pu estimer que l' accident, s'~La. iL produit vers L7 h. L/2. 

li était, interdit de désancrer les cheminées par le bas. 

A la réunion du Comité d'Arrondissement le •. (, 
1 

. , . , s avan"ages e 
es mconvelllenLs des chem inées à deu. t. 

d
. L' ' x compar m1ents furen t 
ISCU es. 

l\ I. le .Président émit. l 'avis que tout cl . 
' t b d anger serait supprimé 

soi en a an onnant défin itivement tout 1 · , · · · , , e c 1em 1 nce d 'ex ploitation 
q 111 v1endra1t <~s'ancrer, soit en supprim t 1 , h . 
t t" h · , an a met ode d 'explo1-
a 1011 par c emmees verticales et en f . 1. · aisant g 1sser le cbar·b 

sur un rem bla1 à surface in clinée ou 

Un membre signala qu 'à un cha rbo . · , · · · . . nnage vois in, · on abandon-
lJa1t def1111t1vement toute che1mue'e a , . ncree. 
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En conclusion, M. le Président fil observer qu ' il convenait non 
seulement, que les DirecLeurs des travaux défendissent les prati
ques dangereuses, mais encore q u ' ils don nassent. à leur personnel 
des ordres positifs quant aux procédés à adopter en remplacement 

do ces pratiq ues. 

M. !' Ingénieur en Chef-Direcleur du 8" Arrondissement a rap
pelé à, la direction de la mine une circulaire ministérielle du 
3 août, 1925 sur la mat,ièro et l 'a priée de lui faire connaître les 
mesures qu ' il avait prises et les instructions qu 'il avajt données 
ii son personnel , en vue d'obtenir que l' interdiction de pénétrer 
par le bas dans les cheminées ancrées soit rigoureusement observée. 

N ° 4 - Urge. - 7° A rro11disse111e11t .. - Chnrbo1111age de .lfci

ri /1111;c . - Si1~ge l' ie.illc-J/nriha!le, ri Serciiug. - Etage de 700 
111hre:; . - J l décf'mbre 19:J6, vers 13 h. l /Z. - Un tiié. - P. V. 

bighi-ieur principal M. Guérin. 

Alor s qu'il dei::cendait nne cheminée, un ouvrier a été 
aU;eint par une bêle j ~~ tée dans la cheminée par un de ses 
compagnons de travail. 

Résumé 

L ' accident s'est produit au pied d ' twe cheminée inclinée de 
40 à 48° et longue de 28 mètres, reliant les niveaux de 656 et 
630 mètres d ' un chantier. Cette cheminée ser v.ait au ser vice d'une 
!.aille en activilé entre ces deux ni veaux et, notamment à la 
descente des bois. Prim itivement., e lle comportait de ux compar
timents superposés; mais le compartiment in férieur avait été 
comblé et sur les bois du milieu , on avait placé des tôles et des 
madriers sur lesquels, au moyen d ' une corde amarrée au sommet,, 
un lais.sait descendre les bois liés en bottes. 

Trois ouvriers avaienl été chargés de poursuivre le remontage 
de la tail le. Arri vés au sommet de la cheminée, ces ouvTÎers se 
séparèrent ; deux descendireut la cheminée. Au moment oit l ' un 
d 'eux ' _ R _ arrivait dan s la voie in férieure, l' autre - B -
fu t attein t ii la tête par une bêle que le troisième ouvrier - M -
r esté dans la. voie de niveau supérieure, avait jetée dans la che-

minée . 
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:'I l a préteadu qu ' un des deux aut res ouvr ie rs lu i avait di t q u ' il 
aura it besoin d ' une bêle, qu ' il étai t, a llé chercher ce bois et élail 
reven u au sommet de la cheminée o i1 il avait attendu un q ua1·l 
d ' heure au moins. I l avai t a lors crié trois fois, pu is frappé deux 
fois sur les tôles ; ne voyant plus de lumière cl ans la cheminée, 
il .avait. j cLé la bêle d ans cette dern ière. Il a décla ré ig nore r l' usa
ge de la corde. 

L 'ouvrier B, a affirmé n 'avoir cntencl 11 a ucun appel , ni a ucun 
brui t, d ' avert issement ; il a a jouté ql'le 1\1[ n 'avait reçu aucun ordre 
de faire descendre une bêle dans la cheminée. 

H en descendant la cheminée posait les pieds sur le garnissage 
des parois et faisait tomber des pierres, ce qui produisai t un 
cerLain brnit . 

.:ERIE O. 

N° 1. - .ll ons. - 2° A rro11rlissr111c11 f . - r:1iarbo11 11age des 
/'r (Jt/ 11il s l'i rl.11 l l'orr/ d n Hiru-rlu-('oc11r. - Sià!le n° 2ii, â Pfhw. 

- Ntriy <' d e I !(J mètre.•. - L2 111rii llJJû, r) 22 heure:; . - U11 f.1u: . 

- ! '. r . 111.!Jénieur r: . Dem eu re . 

l"n o u v rie r a {•L(· l'lllrRÎn{· da11 s lllH' c lie111 i11 fr qu1 :/t>~ l 
\·bo1M c. 

Résum6 

U ne couche, en dressant à peu près vert ica l, ét a it exploitée par 
la méLhodc des g rad ins renversés avec remblais on grad ins droils 

.ou P li 1 alus. Des cheminées étaient 111é11 agées da 11s les rcrn bia is, 
lous les quat re mètres. 

Ces cheminées étaient boisées " en dro it ,, ; le boisage se co111po
sa·i1 de bêles de Ü"',30 de d iamètre et 2 mètres de hauteur , appli
q1·res verticalement au toit et au mur de la couche e t réunies 

entr~ elles ~ar t rois étançons. Ces bêles form aien t deux lign l:lS 
c·on lmues, d istantes d 'axe en axe de l mètre. ))enièro les ét a11-
ço11 ~ ét ait ~lacé un garu issage serré de queues de porche: et de 
fv scm es mamtenant les remblais. 

Dans une taille avançant vers l'est, une cheminée vena it d 'êLrc 
iorminée; elle réunissait la voie supérieure à une fausse voie . 
A peu près à l' a.plomb de cet te chem inée, vers le bas, en exista iç 
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une autre, établ issant, une communication ent re la fausse-voie 

et la costresse. 
A l'est de la chcui inée, c'est-'iL-dire du côté du front de la Laille, 

le remblai , établi jusqu 'à la voie supérieu re, n ' avai t pas 1 mèLre 
d 'épaisseur. Il ·éta it constit ué au voisinage de la voie, par des 
p ierres détachées p~ll' deux min_es t irées r~~m avant_ l' accident po~r 
effect uer Je coupage de la voie. Ces mmes, for ces dans le toit 
du hL couche, à moins d ' un mèt re de la cheminée, avaien t chacune 
rL'ÇU une charge dè deux cartouches de " Flammivore IV S .G.P . » ; 

elles avaient détaché un banc de faux-toit de om,s5 d 'épaisseur. 

Après Je tir , deux ouvrier s s 'étaient mis en devoir d'effectuer le 
:;outènement do la galerie. Ce soutènemen t consistait en cadres 
complets comprenant une semelle et un chapeau , potelés en toi t 
et. en mur et réunis ent re oux par deux poussards. 

U n ouvrier se tenait s·ur les remblais à l ' est de la cheminée ; iL 
l 'a ide d 'un marteau-pic, il e1~tai ll ai t le toit pour y creuser ·la 
potelle destinée à recevoir une des ext rémités d ' une semelle. Son 
compagnon étai t de l' aut re côté de la cheminée ; il préparait les 
bois que p laçait le premier ouvrier . 

Tout à coup, une heure ot demie après le t ir des mines, le rem
blai céda à l'est de la cheminée, glissa dans celle-ci entra.în~nL 
l 'ouvrier . Ce dernier fut rel rouvé tué au fond de la cheminée 

in féri eu re. 
I l fut coustaLé que la bêlo appliq uée d ans la chem inée au 

Loi! de la couche, d u côté est, avait g liss6 sous la pression des 

b) · , o'ta it tombée clans la cheminée, a insi que les t.rois rl'l11 a is c" c 

, s qui Ja maintenaient. en s'appuyant l)Ur la bêle du mur , l' i il ll ÇOll 
el aussi Je revêtement en q ueues de perche et fascines sou tenant. 

les rem biais. 
P eu de temps avant l ' accident , les ouvTier s avaient fait une 

vérif icat ion des bêles e t. des ét ançons garnissant .la cheminée ; ils 
avaient constaté que les bois éta ien t parfaitement calés. 

Une vérificat.ion semblable, avec mêmes résulta ts, avait, éLé 
faite par le sur veillant-boutefeu avant. le tir des mines . 

A la réw1Îon du Comité d ' A rrondissemen t , deux hypot hèses ont 
' t , , - · en ce q ui concerne la cause de la mise en défau t du c o em1ses . 

b - . l 'e' branlement du toit de la couche par le tir des m ines; 
01sa~e . 

, 

,. 


